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Us Retraites des Instituteurs 
L'examen détaillé de nos budgets 

révèle des situations vraiment étran-
ges, des misères douloureuses, des 
scandales ignorés. 

Si vous ouvrez le budget de l'ins-
truction publique, vous y trouverez, 
au chapitre 107, un article ainsi 
conçu : 

« Avances remboursables aux ins-
tituteurs et institutrices admis à faire 
valoir leurs droits à la retraite : 
500.000 fr. * ' "flli J 

Voilà me direz-vous, une somme 
assez ronde. Les instituteurs ne vont 
pas se plaindre de ce que l'on man-
que de sollicitude à leur égard. Mais 
à quoi donc sert cet argent ? Les ins-
tituteurs l'emploient-ils à embellir 
les lieux où ils prendront un repos 
bien gagné, à l'achat de meubles 
neufs ou de plantes d'appartement ? 

Ne plaisantez pas. Ce crédit qui 
vous intrigue, cette avance que l'on 
prescrit a pour but de remédier à une 
de ces situations douloureuses et 
scandaleuses dont je parlais tantôt.. 
Il en est la constatation et la recon-
naissance. Il en est le très médiocre 
et très insuffisant palliatif. 

Il vient un moment pour tout ins-
tituteur où les forces le trahissent. Il 
ne suffit pas, en effet, pour mener 
une classe, de science, d'expérience, 
de dévouement. 11 faut pouvoir y ap-
porter l'autorité d'une vigueur et 
d'une énergie robuste. L'instituteur 
usé ou fatigué ne peut plus remplir 
sa tâche. Il doit passer la main et 
demander sa mise à la retraite. 

C'est là que vont commencer ses 
tribulations. 

Pendant des mois et des mois après 
son admission, il attendra la liquida-
tion de la pension qui le fera vivre ; 
jusqu'à ce moment-là, rien, pas un 
sou. S'il nedispose d'aucune ressour-
ce personnelle, s'il n'a su réaliser, 
sur ce traitement d'ambassadeur que 
nous faisons aux maîtres d'écoles, 
des économies suffisantes, il est ré-
duit à la misère. Oui ce fonctionnaire 
aura pendant de longues années ser-
vi la République, avec dévouement, 
avec abnégation souvent ; il se sera 
sacrifié à l'accomplissement de la tâ-
che que nous, républicains, nous con-
sidérons comme la plus hautement 
sociale et démocratique ; il va lui fal-
loir, sa vie finie,' mendier littérale-
ment, faire appel à la charité de l'E-
tat, de la commune, des particuliers. 
Plus de traitement d'une part — et 
pas encore d'arrérages — comment 
Tivre, sinon d'aumônes, quand l'on 
n a point de patrimoine ? 

L'opinion, le Parlement, s'étaient à 
diverses reprises, émus d'un état de 
choses révoltant. Mais il est plus aisé 
Jans notre France de s'indigner con-
tre certains procédés administratifs 
que d y porter remède. 

Le travail qu'exige la liquidation 
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arrêtée à une solution, contestable 
peut-être en finances, mais singuliè-
rement fondée en justice... 
; Lorsqu'un instituteur ou une insti-
tutrice des écoles élémentaires ou 
maternelles aura été adniis par'arrê-
té ministériel à faire valoir ses droits 
à une pension de retraite, une déci-
sion spéciale du ministre de l'Instruc-
tion publique pourra autoriser le ver-
sement mensuel d'un secours rem-
boursable, à titre d'avance, sur les 
arrérages de la pension. 

Le montant de ce secours mensuel 
ne pourra, en aucun cas, dépasser 
les 2/3 du douzième de la pension. 

Bien entendu, les maitres qui béné-
ficieront de la situation, souscriront 
l'engagement de rembourser sur les 
arrérages de la rente qui leur sera 
payée. C'est à cet usage que serviront 
les 500.000 francs votés à titre d'avan-
ces aux instituteurs retraités, par la 
Chambre. 

Amélioration certaine qui soulage-
ra de déplorables et injustes misères, 
mais n'y mettra pas fin, tout à fait. 
Comme le nombre des demandes de 
mise à la retraite est trop nombreux 
pour qu'on les accueille toutes, beau-
coup d'instituteurs non reçus à faire 
valoir leurs droits, mais néanmoins 
incapables de faire leur classe, sont 
mis en congé sans traitement... Ceux-
là, faute de crédits, attendent des deux 
et trois ans le brevet de pension. Ils 
meurent souvent avant de l'avoir ob-
tenu ! N'est-ce pas une chose inouïe 
que cette détresse tardive après les 
médiocres mais appréciables certitu-
des de la vie d'activité professionnel-
le ? Et les dispositions nouvelles ne 
les visent pas. 

Elles ne profitent qu'à ceux qui sont 
déjà admis à faire valoir leurs droits. 
Ceux-là, du moins, pourront vivre 
sans tendre la main. C'est déjà quel-
que chose, mais ce n'est pas assez. Il 
faut que nous obtenions des efforts 
de l'administration et du Parlement 
combinés, les moyens efficaces de 
mettre radicalement fin à l'iniquité de 
cette situation. Un peu de hardiesse 
d'un côté, un peu de zèle de l'autre, 
cela suffirait. Et l'on ne pourrait plus 
dire que la République, pour susciter 
les dévouements et provoquer les 
sacrifices, promet à ses serviteurs de 
gratifier leurs efforts, quand viendra 
l'heure du repos : mais qu'à l'échéan-
ce elle se récuse et charge la mort op-
portune de régler son compte de re^ 
connaissance. 

Séance du 25 novembre [matin) 

PRÉSIDENCE DE M. ETIENNE 

VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre reprend la discussion du 
budget des Postes et de3 Télégraphes. 
MM. Vaillant et Aldy parlent pour amé-
liorer l'hygiène des bureaux. 

M. Bouffandeau se plaint des retards 
apportas à la construction des réseaux 
téléphoniques départementaux. 

Le budget des postes est adopté. 

Séance de l'après-midi 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre aborde la discussion du 
budget des travaux publics. 

MM. Bussat, Brindeau, Lebrun, Plis-
sonnier, parlent dans la discussion géné-
rale. Diverses critiques sont adressées 
par ces divers orateurs. 

M. Berteaux, président de la Commis-
sion pose, également, plusieurs questions 
au ministre, relativement au repos heb-
domadaire . 

M. Barthou, ministre des travaux pu-
blics répond aux diverses critiques ap-
portées à la tribune ; il estime qu'elles 
sont généralement exagérées ; il les 
prend une à une et les réfute du mieux 
qu'il peut. 

Les plus grands efforts ont été faits 
par les compagnies pour donner satis-
faction au public, des améliorations ont 
été faites par elles, il faut leur en être 
reconnaissant. 

Le ministre s'associe néanmoins à 
certaines critiques faites contre la com-
pagnie de l'Ouest ; quelques-unes sont 

légitimes ; il y a un moyen d'y mettre 
fin : c'est le rachat. 

En ce qui concerne le repos hebdo-
madaire, le3 compagnies de chemins de 
fer ont été invitées à plusieurs reprises 
à l'organiser ; des efforts ont été tentés 
pour les amener à suivre l'exemple du 
P.-L.-M. et, de l'administration des 
chemins de fer de l'Etat qui ont résolu 
le problème à la satisfaction des inté-
ressés ; mais il ne faut pas se dissimu-
ler que cette réforme entraînera des 
dépenses qui auront une répercussion 
sur le budget de l'Etat. 

Pour le P.-L.-M., elles s'élèvent à 6 
millions ; pour l'ensemble des Compa-
gnies elles atteindront environ 25 mil-
lions. 

La discussion générale est closs ; les 
chapitres 1 et 2 sont votés et la suite 
de la discussion est renvoyée à une pro-
chaine séance. 

Et la séance est levée. 

EN RUSSIE 
Un acte de brigandage 

Le 23, à sept heures, une douzaine 
d'individus armés de revolvers ont 
escaladé à l'aide d'une échelle de cor-
de le mur de la manufacture Thorn-
ton, située sur la rive droite de la 
Néva. Ils ont volé 300 roubles au ma-
gasin coopératif, une petite somme 
d'argent au bureau, puis ils ont en-
vahi la chambre du surveillant, un 
nommé Pavloff, au service de la So-
ciété, qu'ils ont sommé de leur livrer 
l'argent. Pavloff, ayant refusé,, a été 
tué net, et son neveu, qui était pré-
sent et s'était jeté sur les meurtriers, 
a été abattu à son tour de deux coups 
de feu dans la poitrine. Il a suc-
combé dans la nuit. 

Un officier de police, entendant la 
fusillade, est accouru sur les lieux 
et a ouvert le.feu sur les malandrins 
avec son revolver, mais il est tombé 
bientôt, blessé, lui aussi, à la jambe. 

Tous les bandits ont pu s'échapper. 

Les armements de l'Allemagne 
De la France Militaire : 

On a annoncé que l'Allemagne était 
en train de construire une gare colos-
sale stratégique à Sarrebourg ; le gé-
néral Donop, interrogé sur cette nou-
velle entreprise de nos voisins de 
l'Est, a déclaré : 

Il n'y a pas lieu de s'en émouvoir ; 
cette œuvre n'est que la continuation 
d'un ensemble de travaux prévus et 
menés à leur fin avec une ténacité 
opiniâtre. 

Il faut, pour bien juger de la ques-
tion des chemins de fer allemands, 
connaître et avoir vudeprèsl'exploita-
tion d'une telle administration, entiè-
rement entre les mains de l'Etat ; en 
ce qui concerne spécialement le réseau 
alsacien-lorrain, tout y est organisé 
dans un but exclusivement militaire. 

Il s'agit, en effet, pour nos puissants 
voisins, de prévoir dès le temps de 
paix une rapide exécution, à l'heure 
voulue, des ordres de mobilisation. 

Les Allemands considèrent comme 
une.véritable science l'art des che-
mins de fer ; certains officiers qui 
s'en occupent tout spécialement savent 
reconnaître, rien qu'en examinant 
une voie ferrée, dans quelles condi-
tions la mobilisation peut s'effectuer 
et avec quelle rapidité elle s'exécu-
tera. 

Il n'est pas rare de rencontrer dans 
l'empire allemand, des gares colossa-
les possédant des voies en nombre 
important et sur lesquelles les trains 
évoluent sans aucun incident ou acci-
dent ; le service s'y fait avec une ai-
sance, une habileté et une discipline 
extraordinaires : au jour de la mobili-
sation,, les Allemands tireront un 
parti merveilleux de leurs voies fer-

: rées. 
j Mais qu'on se rassure ; en France, 
| nous possédons un réseau de che-
; mins de fer admirablement organisé 
1 et sur lequel évoluent des employés 

extrêmement dévoués ; il faut le dire 

bien haut : ces employés forment une 
armée admirable et d'une discipline 
que rien n'a pu entamer ; au . jour 
d'une mobilisation, nous n'aurons 
rien à envier à nos voisins. 

Petits aspects d'un grand 
mariage 

C'est chez les rois en exil que le pro-
tocole se conserve avec la dernière 
rigueur. Mais quoi ! tout s'en va ! Au 
« royal wedding * de Woodnorton 
n'avon s-nous pas vu des invités conser-
verleursgants en présence des souve-
rains ! Sans doute aussi ils s'appro-
chent gantés de la Sainte Table... 

Une cinquantaine d'automobiles 
attendaient le train spécial en gare 
d'Evesham. Pratique certes 1 Pour 
beau, c'est une autre affaire. Ah 1 les 
piaffantes daumonts de jadis, le gros 
cocher poudré, les jokeys hauts corn 
me ma botte, les valets de pied im-
mobiles, aux bras croisés, et, com-
mandant le cortège, le piqueur en 
costume de général haïtien ! J'imagi-
ne que Mgr le duc d'Aumale, dans ce 
Woodnorton qui fut sien, n'eutjamais 
admis tant de poussière et de mau-
vaise odeur ? 

Les journaux anglais n'ont pas 
manqué d'observer que le règlement 
sur la vitesse des autos cessa d'exis-
ter pendant 24 heures en cet heureux 
coin du Worcestershire. Ceux qui 
n'ont pu voir le départ en trombe des 
souverains espagnols, ont raté le plus 
sensationnel des virages. Le duc d'Or-
léans, lui-même, était au volant, en 
chapeau haut de forme et grand par-
dessus boutonné jusqu'au cou pour 
cacher ses décorations. Avec quelle 
autorité il a pris le virage dangereux 
par sa courbe et par sa pente. Ah ! 
c'est un wattman I 

Tout ce qui usait de l'automobile 
fut l'objet des ovations d'un peuple 
respectueux. Plutôt que de laisser 
passer sans hurrah I une altesse in-
cognito, les citoyens d'Evesham ont 
acclamé jusqu'au dernier journaliste. 
Un de nos confrères parisiens, pres-
que aussi gros que M. Jolibois, eut le 
même succès. Il répondait avec beau-
coup de dignité par des saluts pro-
portionnés. « Je sens », disait-il, « que 
je deviens roi 1 » 

Que dire de la police ? Il y en avait 
trop. Force Bobbies, cela va sans di-
re I Surtout des Espagnols. J'ai inter-
rogé dans la langue de Cervantès le 
cantonnier, qui, le long du parc, s'a-
charnait à faire des las de pierres. 
« A la disposicion de Vd. », m'a-t-il 
répondu du tac au tac. 

Par contre, j'ai eu le chagrin de voir 
rôder en vain devant la fameuse gril-
le aux armes de France, un monsieur 
des plus correts, portant au cou un 
superbe Nicham-Iftikhar, à la bou-
tonnière la rosette d'officier de l'ins-
truction publique et le verdoyant poi-
reau. Ils n'en ont pas d'aussi distin-
gués à Scotland-Yard 1 

Assurément, le personnage qui 
marchait l'avant-dernier dans le cor-
tège royal, marquait plus mal que le 
subordonné de M. Hennion. Figurez-
vous une étrange robe fourrée, un 
bonnet à aigrette, un sabre turc et la 
face la plus plate, humble, urnoise et 
rusée d'Arménien marchand d'escla-
ves. On ne se figurait pas Shylock 
sous d'autres traits. C'était, d'ailleurs, 
un très grand, très illustre ettrèsbien-
faisant seigneur et.commelesautres, 
descendant d'Henri IV. 

Mme la comtesse Lonyay donnait 
le bras à l'un des princes. 

M. le comte Lonyay marchait seul, 
en marge. 

Ii y a une nuance. 
Ce qui fut admirable c'est la cuisi-

Notez ceci : le « weddinh-cake » ou 
gâteau de noce, pesaU cent vingt li-
vres... et il était excellent ! 

Pendant que MajestésetAltessesdé-
jeunaient dans la salle des fêtes, le 
reste des invités banquetait parmi 
les trophées cynégétiques du duc 
dX)rléans. J'avais pour voisin — d'un 
côté, un des plus aimables membres 

j du service d'honneur, fort élégant en 
son habit bleu de roi — de l'autre, nn 
morse gigantesque. Un tigre sur un 
éléphant nous dominait de son furieux 
assaut. Au plafond planait une introu-
vable mouette polaire, dont en 
connaît deux exemplaires seulement. 
Cadre vraiment curieux que la faune 
de l'univers composait à une compa-
pagnie passablement bariolée. 

Je ne vous ai rien dit des mariés. 
Qu'en pourrait-on dire qui ne fût 
banal ou indiscret ? C'était, ma foi, 
un fort beau couple. Qu'ils soient 
heureux, s'il est du bonheur pour les 
princes. 

(Du Cri de Paris). 

INFORMATIONS 

Au Maroc 
Dans une embucasde 

On mande de Melilla à l'Impartial 
« Les Maures rebelles seraient tom-

bés dans une embuscade préparée 
par les impériaux, près de Quebdana. 
les rebelles auraient été complète-
ment massacrés. » 

Le Caïd Anflous contre Moulaï-Hafid 
C'est jeudi soir 14, qu'ont commencé 

les opérations du caïd Anflous contre 
la méhalla de Moulaï-Hafid, qui, 
campée près de la maison du caïd 
Melkala, attendait les événements. 
Un renfort de trois cents hommes 
venant de Marrakech avec le caïd 
Demnat, étant venu la grossir. Dans 
la nuit du 14 au 15, le caïd Anflous 
avec deux cent cinquante hommes 
dont la moitié de fantassins, a poussé 
une reconnaissance en deux colon-
nes et attaqué les gens de Moulaï-
Hafid. Ceux-ci pris de panique, se 
sont enfuis abandonnant toutes les 
tentes, armes et canons. On dit 
qu'ils ont eu cinquante morts, bles-
sés ou prisonniers. 

Le caïd Anflous est revenu au camp 
avec un butin considérable : 40 che-
veaux, 20 mules, plusieurs chameaux. 
Il a eu seulement trois morts et cinq 
blessés. 

Un combat sur la frontière Algérienne 
La colonne quia été attaquée par un 

fort contingent de Marocains, près de 
Port Say, était partie d'Adjeroud-
M'Kiss, sous les ordres du capitaine 
Pétrement Hergoùlt. Elle comprenait 
150 fantassins, quelques spahis et 100 
goumiers. Elle était munie de plus 
d'une section de 80 de montagne, et 
avait pour objectif la pleine de Triffos, 
où elle devait s'assurer des senti-
ments réels delà tribu Beni-Mansour. 

Vers huit heures du matin, la co-
lonne fut subitement attaquée par un 
parti important de Marocains, dont le 
nombre ni la composition ne sont 

. encore connus. L'action fut des plus 
vives, car les. Marocains revenaient 
furieusement à la charge, et se pro-
longea jusqu'à midi. 

Ce ne fut qu'à ce moment que nos 
adversaires se retirèrent après toute-
fois, que notre artillerie eût déblayé 
toutes les gorges du Kiss, jusqu'au 
Beni-Khaled. 

Nous avons eu six blessés seule-
ment, tant parmi les fantassins que 
parmi les spahis et les goumiers qui 
tous, ont fait preuve d'un admirable 
entrain. 

Quant aux Marocains, ils ont pu 
emporter la plupart de leurs blessés, 
mais ils ont laissé sur terrain un 
grand nombre des leurs. Par pruden-
ce, la colonne a campé sur le lieu du 
combat. Un détachement est parti en 
reconnaissance. 

Le budget au Sénat 
La commission des finances du Sé-

nat a continué l'examen commencé sur 
le budget de 1908. M. Maurice Faure 
a fait un exposé verbal de ses conclu-
sions relatives au budget de l'instruc-
tion publique. 

D'uno façon générale, lè rapporteur 
conclut à l'adoption des crédits votés 
par la Chambre ; ces crédits s'éle-
vaient, pour 1907, à 261.367.000 francs ; 
ilss'élèveront.pour 1908, à271 millions 

en chiffres ronds. C'est donc une aug-
mentation de 10 millions. 

M. Maurice Faure propose à la com-
mission des finances d'approuver le 
crédit de 25.000 francs prévu pour la 
céation d'une chaire magistrale à 
l'hôpital Beaujon (sages femmes) ; 
l'augmentation de 10.000 francs au 
chapitre « Ecole des hautes études » 
pour l'amélioration de la situation des 
professeurs (amendement Ribot) ; le 
crédit relatif à la transformation du 
régime des lycées et à l'amélioration 
de la situation des professeurs de 
l'enseignement secondaire des jeunes 
filles ; 7.791.000 francs sont consacrés 
au traitement des instituteurs et ins-
titutrices primaires ; une somme de 
4.386.000 francs est affectée, comme 
quatrième et dernière annuité, à l'élé-
vation des traitements décidés par la 
loi de finances du 22 avril 1905 ; un 
crédit de 1.072.000 francs pour créa-
tions d'écoles et d'emplois. M. Mau_ 
rice Faure continuera ses observations 
dans son rapport définitif. 

La Natalité française en 1908 

L' « Officiel » publie la statistique 
de la population française en 1905. 
Pour l'année dernière, la balance des 
naissances et des décès se solde par 
un excédent insignifiant de 26.651 
naissances, inférieur d'un quart envi-
ron à celui de 1905 : 37.120. 

La diminution de cet excédent, par 
rapport à l'année précédente, est due 
surtout à l'accroissement du nombre 
des décès. Le nombre des naissances 
ne s'est abaissé, en effet, que de 444 
unités. 

En 1906, l'accroissement propor-
tionnel de la population, calculé par 
rapport au chiffre de la population lé-
gale, d'après le recensement du 4 
mars 1906, n'est que 0,07 0/0, taux in-
férieur à ceux des années précéden-
tes : 0,10 en 1905, 0,15 en 1904 et 0,19 
1903. Ces derniers étaient calculés par 
rapport à la population légale, d'après 
le recensement de 1901. 

j La situation du pays au point de 
vue de l'accroissement de sa popula-
tion est donc toujours peu satisfai-
sante, surtout si l'on compare les ré-
sultats enregistrés en France à ceux 
que l'on observe pour les principaux 
Etats de l'Europe. 

En effet, pendant la dernière pério-
de quinquennald 1901-1905, alors que 
l'excédentannuel moyen des naissan-
ces sur les décès pour 10.000 habi-
tants était en France de 18 seulement, 
cet excédent était de 149 dans l'empi-
re allemand, 121 en Autriche, 110 en 
Hongrie, 107 en Belgique, 121 en An-
gleterre, 155 aux Pays-Bas, 106 en 
Italie, 144 en Norwège, 108 en Suède, 
etc. 

Ajoutons qu'il a été enregistré en 
France, l'an dernier, 306.487 maria-
ges, chiffre le plus élevé qu'on ait 
constaté depuis 1873, et 10.573 divor-
ces, chiffre le plus considérable qui 
ait été atteint depuis que fonctionne 
la loi sur le divorce. 

A LISBONNE 
Décrets dictatoriaux 

Le Journal Officiel publie deux dé-
crets, qui indiquent suffisamment 
combien la situation est troublée. 

Le premier décret prolonge jusqu'à 
la convocation des Cortès, l'applica-
tion du décret du 20 juin, qui permet, 
pendant six mois, d'user de mesures 
exceptionnelles contre la presse et en 
vertu duquel, huit journaux ont été 
supprimés depuis cinq jours à Lis-
bonne et à Porto. Six de ces journaux 
sont monarchistes ; deux sont des 
journaux républicains. 

L'autre décret donne compétence à 
un tribunal collectif, composé du ju-
ge d'instruction criminelle de Lisbon-
ne et de ses deux adjoints, pour tou-
tes les infractions commises dans le 
royaume et prévus par les lois : me-
nées anarchistes, complots, atten-
tats et provocations publiques, ou 
contre l'ordre social ou la sûreté de 
l'Etat, les personnes ou les proprié-
tés. . 

Ce tribunal collectif appliquera la 
procédure correctionnelle. Il statuera 
sans jury. Un appel ne pourra être 
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interjeté que contre la sentence dé-
finitive, ef sera porté directement au 
tribunal suprême de cassation, sans 
autre effet possible que l'annulation 
de la procédure et de la condamnation 
prononcée. 

Le tribunal peut abaisser l'échelle 
des peines, à raison de circonstances 
très atténuantes. 

La situation est grave : on s'attend 
à de violents désordres ; le roi, dit-on, 
quittera Lisbonne pour se rendre à 
Villaviciosa. 

Election législative 
LOIRE-INFÉRIEURE 

Arrondissement d'Ancenis 
Inscrits, 14.654 ; votants, 11.005. 

M. de La Ferronnays, conservateur, 
est élu sans concurrent, par 0.513 
voix. 

Il s'agissait de remplacer le mar-
quis de la Ferronnays, décédé, élu 
sans concurrent aux élections géné-
rales de 1906. 

Les laitiers fraudeurs 

Pourboires de Souverains 
A la suite de sa visite en Angleterre, 

l'empereur Guillaume a donné 2.000 
livres sterling (50.000 fr.) de pour-
boires au personnel du château de 
Windsor. Le moindre pourboire des 
hôtes reyaux au château de Windsor 
est de 50 livres sterling (1.250 fr.) par 
jour, mais cette somme est souvent 
largement dépassée. 

Rappelons, à ce propos, quelques-
unes des gratifications distribuées 
autrefois. Louis Napoléon donna 
1.500 livres sterling (37.500 francs; ; lè 
czar Nicolas 1«, 2.000 (50.000 fr.), et 
l'empereur Guillaume, en 1891, 500 
livres sterling (12.500 fr.). 

Les hôtes couronnés doivent, de 
plus offrir de splendides cadeaux aux 
personnes de. la Cour. 

Petites Nouvelles 
La nouvelle ligne stratégique alle-

mande de Metz à Anzeling-Hagarten, 
ouvrant communication avec les voies 
ferrées du Palatinat, vient d'être inau-
gurée. 

— L'ambassadeur de Russie à Lon-
dres a remis à l'ambassadeur du 
Japon un chèque de 121.511.000 fr., 
solde de l'indemnité que, aux termes 
du traité de Portsmouth, la Russie 
avait à payer pour l'entretien des pri-
sonniers russes au Japon. 

— La température s'est brusque-; 
ment abaissée en France : à Issin-
geaux, à Oyonnax.à Aubenas la neige 
esttombée en assez grande abondance. 

— La cour d'assises de Rouen a 
condamné à 3 mois de prison un typo-
graphe du journal « Le Semeur » de 
Rouen, qui avait revendiqua la pater-
nité d'un article publié par ce journal 
au cours des événements du Midi, ar-
ticle félicitant les soldats en révolte. 

— Le paquebot « Carmania » qui a 
quitté Liverpool le 23 novembre à des-
tination de New-York emporte pour 
12.500.000 fr. d'or. 

— La cour d'assises de la Seine a 
statué sur la bagarre sanglante qui se 
produisit à Aube 'villiers en mars der-
nier et au cours de laquelle l'agent 
Tazard fut tué. La cour a condamné 
le nommé Gailly, l'auteur du crime, à 
la peine de mort, les autres auteurs 
de la rixe à des peines variant de 1 an 
de prison à 10 ans de réclusion. 
H imiiii i "in nui. ■iL-MJucBnaBnEaaBaaraaMnn 

CHRONIQUE LOCALE 
Compatriote 

Notre compatriote M. Planacassagne, 
trésorier-payeur général à Château-
roux (Indre), est nommé trésorier-
payeur général de l'Aude. 

Nos félicitations. 

Dans un de nos derniers numéros, 
nous avons mentionné le prélève-
ment d'échantillons de lait opéré par 
M. le Commissaire de policede Cahors 
et l'envoi de ces échantillons au labo-
ratoire de Toulouse aux fins d'ana-
lyse. 

Cette analyse a donné des résultats 
et plusieurs marchands de lait con-
vaincus de falsification, ont été tra-
duits devant le tribunal correctionnel. 

Ils ont comparu, ainsi qu'on peut le 
voir d'autre part, à l'audience de lun-
di et le tribunal ne s'est pas montré 
tendre pour eux. 

L'opinion publique lui en sait gré : 
on ne sera jamais assez sévère contre 
ces malheureux qui, pour ajouter 
quelques sous "à leur recette, n'hési-
tent pas à frauder un aliment de pre-
mière nécessité, au détriment de la 
santé de leurs clients. 

Il faut même espérer que là ne s'ar-
rêtera pas le zèle avec lequel la police 
a pourchassé ces jours derniers, la 
cliqué de mercantis sans scrupule 
qui vendent pour du lait un liquide 
frelaté. 

Un fait qui se produit chaque jour, 
au vu et au su de tous, mérite d'être 
signalé : c'est le trafic des mélanges 
de laits qui est opéré au coin des rues 
peu fréquentées et surtout dans les 
corridors des maisons. 

De même, la police devrait impi-
toyablement verbaliser contre les 
laitiers qui, apercevant un agent de 
l'autorité, laissent choir leur récipient 
et répandent le liquide sur le sol. 

Lorsqu'on aura ainsi traqué et 
puni très sévèrement les fraudeurs., 
peut-être les laitiers se le tiendront 
pour dit et se mettront alors à ven-
dre du lait non frelaté. 

Et si le prix du lait n'est pas suffi-
samment rémunérateur qu'on l'aug-
mente. Le public préférera payer plus 
cher et avoir du lait pur. 

On ne sera jamais assez sévère 
contre eux. 

LOUIS BONNET. 

Attendons ! 
Et l'échéance est retardée 1 
Vindex du Quercinois ne veut plus 

entendre parler, jusqu'au Ie' février, 
de la prime qu'il nous avait promise 
au cas où, ainsi que nous l'avions 
annoncé, l'adjudication des travaux 
de construction de l'avenue de la 
Gare serait faite avant fin décembre. 

Vindex, veut voir donner le pre-
mier coup de pioche, et d'ici-là il se 
refuse de partir en chasse pour nous 
procurer la fameuse perdrix blanche 
ou bleue I 

Malgré tous nos droits acquis, 
nous acceptons à une date ultérieu-
re, l'échéance de la prime, puis-
qu'aussi bien, d'ores et déjà, nous 
sommes certains de toucher cette 
prime. 

Mais nous ne comprenons pas l'in-
sistance de Vindex à coller le con-
seiller-girouette Cagnac dans cette 
affaire de prime, voire de construction 
d'avenue du Nord. 

Que notre confrère soit rassuré : 
si le premier coup de pioche est don-
né, ce ne sera pas grâce au conseiller-
girouette ! 

Si cela ne dépendait que de lui, on 
pourrait attendre longtemps et tou-
jours, surtout s'il devait lui-même 
donner ce premier coup de pioche ou 
même simplement, en sa qualité de 
charpentier, s'il était chargé de dépo-
ser un seul madrier sur les lieux de 
construction I 

Que vient faire alors au bas de l'en-
trefilet de Vindex, à moins que ce ne 
soit pour nous permettre de nous di-

later la rate, cette menace : « Gare à 
M. Cagnac! » 

Le Conseiller-girouette est assez 
piteux dans ses effets et dans ses ré-
sultats sans qu'on le mette dans d'au-
tres sauces ! 

Les ragoûts qu'il a produit ont été 
trop indigestes ? 

Il n'y a qu'un point qui nous inté-
resse : c'est la perdrix ; bleue ou blan-
che ou grise ou rouge, peu nous im-
porte ! Que Vindex ait bonne souve-
nance et qu'il se la procure à notre 
intention s'il estime qu'elle nous 
est due. 

Nous attendrons ! 
L. B. 

Au Sénat 

; A la suite du tirage au sort des bu-
reaux du Sénat, opéré dans la séance 
du vendredi 22 novembre, M. Cocula, 
fait partie du 2' bureau, M. Béral du 
8a et M. Rey du 9»., 

A la Chambre 
A la suite du tirage au sort des bu-

reaux de la Chambre, opéré dans la 
séance du 22 novembre, M. Malvy 
fait partie du 1er bureau, M. Bécays 
du 7e et M. Munin-Bourdin du 11°. 

Ponts et Chaussées 
Par arrêté, l'effet de l'avancement 

accordé à M. Guiraudet, conducteur 
des Ponts et Chaussées du Lot, est 
porté du 1er juillet au 1er janvier 1907. 

Félicitations. 

Tabacs 
M. Maury, vérificateur de culture 

de Isolasse, en résidence à S'-Germain 
est admis sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite. 

Navigation 
Par arrêté du 22 novembre, est 

reporté du 1er juillet au 1« janvier 
1907, l'effet de l'avancement accordé 
aux éclusiers Bras (Pierre), nommé 
de la 3« à la 2e classe et Rigal (Jean), 
nommé de la 4e à la 3e classe. 

Conseil départemental 
Le Conseil départemental de l'en-

seignement primaire s'est réuni sa-
medi matin à dix heures, dans une 
des salles de la Préfecture. 

Il a statué sur les affaires suivan-
tes : 

Castelnau-Montratier. — Jugement 
de l'opposition à l'ouverture d'une 
école privée de garçons : opposition 
levée. 

Belmont (Bretenoux). — Création 
d'une classe enfantine : approuvé. 

Teyssieu. — Création d'une, classe 
enfantine : approuvé. 

Dégagnac. — Création d'une classe 
enfantine : ajourné. 

Puybrun. — Ecole de filles : approu-
vé. • 

Meyronne. — Ecole de filles : adop-
té. 

Larroque-Toirac. fr Ecole de gar-
çons et de filles. Insuffisance des lo-
caux scolaires : ajourné. 

St-Céré.—Ecoleprivéede filles. Pen-
sionnat. Annexion de 2 dortoirs : ac-
cordé. 

Rocamadour. — Ecole mixte de 
Mayrinhac-le-Francal. Demande de 
suppression : refusé. 

La Sainte-Cécile 
VAvenir Cadurcien a célébré di-

manche la Sainte-Cécile. 
A cette occasion, il a donné sur les 

Allées Fénelon un brillant concert, puis 
a parcouru les rues de notre ville au 
son d'un entraînant pas redoublé. 

Le soir, un banquet eut lieu à l'Hô-1: 
tel du Lion-d'Or. Des toasts furent! 
portés par M. Daymard, président ; 
Fauconnier, vice-président et Cayrac, 

adjoint au maire, au nom de la muni-
cipalité. 

La fête s'est terminée gaiement 
dans les salons du Café de Bordeaux, 
par des chants et monologues très 
applaudis. 

Cour d'assises du Lot 
C'est M. Laboulbène, conseiller à la 

cour d'appel d'Agen, qui présidera la 
session des assises du 4* trimestre 
1907, qui s'ouvrira à Cahors, le lundi 
9 décembre prochain, à 11 heures du 
matin. 

Il sera assisté de MM.Grimai et 
Labatut, juges au tribunal civil.. 

* * 
. Voici la liste des jurés qui siégeront 
aux assises prochaines (4e session), 
du Lot. 
Sindou Pierre, instituteur retraité à 

Beaumat. 
Bialgues Antoine prop. à Baladou. 
Valette Jean, adj. au maire de Corn. 
Aldebert Antoine, notaire à Douelle. 
Vaysse Louis, maire de Béduer. 
Daymard Henri, huissier à Duravel. 
Fontaailles Julien, maire d'Albiac. 
Carrayrou Firmin, prop. à Lamauilève 

(Sabadel). 
Lacarrière Isidore, maire dô St-Perdoux. 
Adgié Michel, négociant à Gramat. 
Marre Maurice, négoc. à St-Martin-

Labouval. 
Loubière J.-B., employé à Souillac. 
Ségol Firmin, employé de Préfecture, à 

Cahors. 
Barde Lucien, négociant à Gourdon. 
Delpech Martin, prop. à Pinsac. 
Veyre Pierre, tapissier à Gourdon. 
Jeouffreau Jean-Biaise, employé à la 

Préfecture à Cahors. 
Bergues Emile, propriétaire à Miers. 
Courpet Emile, maire de Varaire. 
Delpech Martial, prop. à Creysses. 
Lascoux Pierre, épicier à Souillac. 
Brugalières Gabriel, avocat, maire de 

Floressas. 
Debons Marc9llin, maire de Laroque-

Toirac. 
Billières Louis, prop. à Montcléra. 
Bergues Marcel, limonadier à Tauriac. 
Bessières Joseph, prop. àCambayrac. 
Naville Léon, banquier à Souillac. 
Boutarel Marie-Léon, prop. à Juillac. 
Négrié Henri, maire de Fons. 
Couderc Henri, notaire à Cénevières. 
Taule Jules, propriétaire à St-Céré. 
Bercegol Jean Marcel, prop. à Vire. 
Henras Marc Antoine, greffier de paix à 

Castelnau-Montratier. 
Bourgeois Pierre, percepteur à Salviac. 
Léry Antoine, propriétaire à Présignac 

(Souillac). 
Cazes Casimir, prop. à St-Martin-le-

Redon. 
Jurés supplémentaires 

Cubaynes J.-P., négociant à Cahors. 
Séguela Adolphe, négociant à Cahors. 
Carie Jean, receveur buraliste à Cahors. 
Pinot, agent d'assurances à Cahors. 

Lou Gorrit del Quercy 
Le dimanche 1" décembre prochain, 

à 8 heures du soir, dans les vastes 
salons du Café de la Grande Marquise, 
80,|avenue de la Grande Armée à Paris, 
aura lieu la 2e soirée dansante orga-
nisée par « Lou Gorrit del Quercy », 
amicale des originaires de l'arrondis-
sement de Gourdon demeurant dans 
la capitale. 

Compatriotes ét sociétaires vou-
dront bien y assister : le meilleur ac-
cueil leur sera fait. 

Pour les Inondés 
Les fêtes de bienfaisance qui s'or-

ganisent au Palais de l'Automobile, 
pour la journée du 29 novembre et la 
soirée du samedi 7 décembre, pren-
nent des proportions d'une incompa-
rable ampleur. Partout, les organi-
sateurs trouvent l'accueil le plus em-
pressé et le plus dévoué, non seu-
lôument dans les sphères officielles, 
mais encore chez toutes les person-

nalités connues de la haute société 
parisienne, chez les directeurs des 
théâtres, les industriels, les com-
merçants. L'idée généreuse de se-
courir les détresses cruelles causées 
par les inondations, de donner un 
peu de pain aux malheureux dont les 
maisons ont été emportées par les 
eaux, a séduit Paris ; et chacun s'ef-
force de contribuer au succès de cette 
œuvre de noble solidarité. 

Monsieur le Gouverneur Militaire 
dê Paris, en recevant la délégation du 
Comité, l'a assuré que celui-ci trou-
verait le plus complet appui de la 
part des autorités militaires. Il est 
question de masser le 7 décembre 
dans le GrandrPalais toutes les mu-
siques militaires de Paris sous la di-
rection.de M. G. Pares, l'éminent di-
recteur de la Garde Républicaine. 
Ij Tout "ce que Paris compte de grands-
noms, d'artistes connus, de jolies-fem-
mes, dans le cadre le plus étincelant 
et le plus somptueux qui soit au mlieu 
de masses de fleurs, voilà ce que ver-
ront les visiteurs du Palais de l'Auto-
mobile le 29 novembre, au festival de 
gala et le 7 décembre au soir. 

Quant au programme de ces fêtes, 
il sera aussi beau qu'on peut le sou-
haiter. ■ •■ ..! >ni iiff'j . noJ 

EXPOSITION DÉCENNALE 
DE L'AUTOMOBILE 

[12 novembre au 1er décembre 1907) 
RÉDUCTION DE TARIF. — RÉSEAU 

D'ORLÉANS. — PROLONGATION DE LA 
DURÉE DE VALIDITÉ DES BONS 

DÉLIVRÉS A L'OCCASION DE LA DÉCENNALE 
SurlademandeadresséeparM. Gus-

tave Rives, président du Comité d'Or-
ganisation de l'Exposition Décennalè 
de l'Auto'mobile, M. le directeur de là 
Compagnie des Chemins de fer d'Or-
léans vient de lui faire connaître 
qu'en raison des fêtes de Bienfaisance 
données au bénéfice des victimes des 
récentes inondations, les bons de 
demi-tarif délivrés à l'occasion du 
Salon de l'Automobile, auraient leur 
durée de validité prolongé jusqu'au 
10 Décembre prochain. 

Pour l'application de cette prolon-
gation, les porteurs de bons dont il 
s'agit, devront se présenter, au mo-
ment de leur départ, au moins une 
heure à l'avance au bureau des ren-
seignement des gares de Paris (Quai 
d'Orsay ou Austerlitz) qui annotera 
les bons en conséquence. 

# # * 
GRANDE TOMBOLA 

Le tirage de la grande tombola gra-
tuite aura lieu le dimanche 1" décem-
bre jour de la clôture, à 7 heures du 
soir, au Grand-Palais, salle du Con-
grès. 

La distribution des billets de tombo-
la cessera aux tourniquets, à 7 heures 
moins 1/4. 

Une Conférence d'un réel intérêt 
Nous aurons jeudi, à 8 heures 1/2, 

salle du Théâtre, une conférence avec 
projections lumineuses et vues cyné-
matographiques, qui sera d'autant 
plus courue que le sujet annoncé est 
d'intérêt général, qu'il sera traité par 
un conférencier parisien de talent et 
que les personnes invitées le sont à 
titre gracieux. 

Nous allons avoir, en effet, ici, M. 
de Sussex, conférencier de la Société 
de Patronage et de vulgarisation des 
Progrès Scientifiques, qui parlera de 
« La Lumière et la Vie ». 

La Société de vulgarisation des Pro-
grès Scientifiques est une œuvre nou-
vellement fondée à Paris, sous la pré-
sidence du savant physicien Alphonse 
Bergét, et dont le Comité directeur, 
composé d'universitaires éminents et 
de techniciens réputés, s'occupe de 
patroner des inventions et découver-
tes d'intérêt général et d'en diffuser 
la connaissance par voie de confé-
rences. 
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OUESTR MIGNON 
Par H. DE BALZAC 

Il sut assigner à l'équipage du prince de j 
Loudonsa place dans l'ordonnance de la j 
journée en le réservant comme un corps 
de cavalerie, à rabattre lecerf vers l'étang; j 
si, selon sa pensée, les meutes royales ' 
parvenaient à le jefer dans la forêt de la j 
Couronne qui borde l'horizon en face le 
château. L9 Grand-Veneur sut ménager 
l'amour-propre de ses vieux serviteurs 
en leur confiant la plus rude besogne, et 
celui de l'Anglais, qu'il employait ainsi 
dans sa spécialité, en lui donnant l'occa-
sion de montrer la puissance de3 jarrets 
de ses chiens et de ses chevaux. Les 
deux systèmes devaient être alors eu 
présence et faire merveille à l'envi l'un 
de l'autre. 

— Monseigneur nous ordonne-t-il 
d'attendre encore?dit respectueusement 
LaRoulie. 

— Je t'entends bien mon vieux I ré-
pliqua le prince, il est tard ; mais... 

— Voici les dames, car Jupiter sent 
des odeurs fétiches, ditle second piqueur 
en remarquant la manière de flairer de 
son chien favori. 

— Fétiches f répéta le prince de Lou-
don en souriant. 

— Peut-être veut-il dire fétides, re-
prit le duc de Rhètoré. 

— C'est bien cela, car tout ce qui ne 
sent pas le chenil infecte, au dire de M. 
Laravine, repartit le Grand-Veneur. 

En effet les trois seigneurs virent de 
loin un escadron composé de seize che-
vaux, à lâ tête duquel brillaient les voi-
les verts de quatre dames. Modeste ac-
compagnée de son père, du Grand-Ecuyer 
et du petit La Brière allait en avant aux 
côtés de la duchesse de Maufrigneuse 
que convoyait le vicomte de Sérizy. Puis 
venait la duchesse de Chaulieu flanquée 
de Canalis à qui elle souriait sans trace 
de rancune. En arrivant au rond-point, 
où ces chasseurs habillés de rouge et ar-
més de leurs cors de chasse, environnés de 
chiens et depiqueurs, formèrent un spec-
tacle digne des pinceaux d'un Van dér 
Meulen, la duchesse de Chaulieu, qui se 
tenait admirablement à chevai, malgré 
son embonpoint, arriva près de Modeste 
et trouva de sa dignité de ne point bou-
der cette jeune personne à qui, la veille, 
elle n'avait pas dit une parole. 

Au moment où le Grand-Veneur eut 
fini ses compliments sur une ponctualité 
fabuleuse, Eléonore daigna remarquer 
la magnifique pomme de cravache qui 
scintillait dans la petitemain de Modeste 
et la lui demanda gracieusement à voir. 

— C'est ce que je connais de plus beau 
dans ce genre, dit-elle en la montrant à 
Diane de Maufrigneuse ; c'est d'ailleurs 

en harmonie avec toute la personne, re-
prit-elle en la rendant à Modeste. 

— Avouez, madame la duchesse, répon-
dit Mlle de La Bastie en jetant à La Briè-
re un tendre et maliceux regard où l'a-
mantpouvaitlire un aveu, que de la main 
d'un futur, c'est un bien singulierprésent. 

— Mais, dit Mme de Maufrigneusé, en 
souvenir de Louis XIV, je le prendrais 
comme une déclaration de mes droits. 

La Brière eut des larmes dans les 
yeux et lâcha la bride de son cheval, il 
allait tomber ; mais un second regard 

' de Modeste lui rendit toute sa force en 
j ordonnant de ne pas trahir son bonheur. 
1 On se mit en marche. 
! Le duc d'Hérouville dit à voix basse 
! au jeune Référendaire : — J'espàre mon-
! sieur, que vous rendrez votre femme 

heureuse, et si je je puis vous être utile 
en quelque chose, disposez de moi, car 
je voudrais pouvoir contribuer au bon-
heur de deux si charmants êtres, 

j Cette grande journée ou tant d'intérêts 
| de cœur et de fortune furent résolus n'of-
I frit qu'un seul problème au Grand-Veneur, 

celui de savoir si le cerf traverserait l'é. 
| tang pour venir mourir en haut du bou-
; lingrin devant le château ; car les chas-

seurs de cette force sont comme ces 
joueurs d'échecs qui président le mat à 
telle phase. Cet heureux vieillard réus-
sit au gré de ses souhaits, il fit une ma-

\ gnifique chasse et les dames le tinrent 
î quitte de leur présence pour le surlende-

main qui fut un jour de pluie. 
Les hôtes du duc de Verneuil restè-

rent cinq jours à Rosembray. Le dernier 
jour, la Gazette de France contenait 
l'annonce delancminationde M. le baron 
de Canalis au grade de commandeur de la 
Légion d'Honneur, et au poste de ministre 
à Carhruhe. 

Lorsque, dans les premiers jours du 
mois de décembre, Mme la comtesse de 
La Bastie,. opérée par Desplein, put en-
fin voir Ernest de La Brière, elle serra 
la main de Modeste et lui dit à l'oreille : 
— Je l'aurais choisi... 

Vers la fin du mois de février, tous 
les contrats d'acquisitions furent signés 
par le bon et excellent Latournelle, le 
mandataire de M. Mignon en Provence. 
A cette époque, la famille La Bastie ob-
tint du Roi l'insigne honneur de sa signa-
ture au contrat de mariageetla transmis-
sion du titre et des arme3 des La Bastie à 
Ernest de La Brière, qui fut autorisé à 
s'appeler le vicomte de La Bastie La-
Brière. La terre de La Bastie reconsti-
tuée à plus de cent mille francs de ren-
tes, était érigée en majorât par lettres 
patentes que la Cour Royale enregistra 
vers la fin du mois d'avril. Les témoins 
de La Brière furent Canalis et le minis-
tre à qui pendant cinq ans il avait servi 

Jde secrétaire particulier. Ceux de la ma-
riée furent le duc d'Hérouville et Des-
plein à qui les Mignon gardèrent une 
longue reconnaissance, après lui en avoir 

donné de magnifiques témoignages, 
j Plus tard, peut-être reverra-t-on, 
j dans le cours de cette longue histoire de 
| nos mœurs, M. et Mme de La Briére-La 
i Bastie : les connaisseurs remarqueront 
j alors combien le mariage est doux et fa-
! cile à porter avec une femme instruite 
j et spirituelle ; car Modeste qui sut évi-
: ter selon sa promesse les ridicules du 
| pédantisme, est encore l'orgueil et le 

bonheur de son mari comme de sa famil-
le et de tous ceux qui composent sa so-
ciété. 

! 3£ , ' ■■ ïà Fin , . <1 ;j 

VIOLETTES DE TOULOUSE 
Les plus odorantes du monde entier 

Un très beau bouquet arrive très 
frais franco dans un joli panier, contre 
trois francs soixante-quinze cen-

j tlmcs. Adresse : Cultures de Violettes, 
Toulouse. 

Remanier les plis contenant.das timbres en paiement 

A VENDRE 
mm CASSE B'àCflàT D'AUfOMOtlU 

C'est ainsi qu'il y a quelques se-
maines, chargé de la conférence de 
début de la Société, notre célèbre con-
frère, M. Henri de Noussanne, a ex-
posé à Paris, dans la vaste salle de la 
Mairie du IVe Arrondissement; trop 
petite ce jour-là, sous les auspices de 
la Municipalité et la Présidence du 
Comte H. de la Vaulx.la question des 
dirigeables et des aéroplanes appu. 
qués à la défense nationale. 

Le sujet annoncé par M. de Sussex 
conférencier distingué, est d'ordre 
plus pacifique mais non moins inté-
resant. Il n'est pas douteux que les 
personnes, — et elles sont nombreu-
ses ! — qui, dans notre ville, s'inté-
ressent au progrès des sciences, ne 
soient heureuses d'assister à cette 
réunion pour laquelle des invitations 
directes sont du reste adressées par 
les soins de la Société de vulgarisa-
tion aux personnalités les plus hono-
rablement connues. 

Très léger, en excellent étal. 
&&àrœmf m Burmudu Jmrsmk 

Tribunal correctionnel 
Audience du 25 novembre 19)7. 

VAGABONDAGE 

Gérard Roch, 38 ans, terrassier, nô 
â St-Girons est sans domicile fixe'de-
puis 2 mois : arrêté pour vagabonda-
ge il est condamné à 6 jours de pri-
son. 

FRAUDE COMME.RCIALE 
Noélie Boisset, épouse Feydel, 82 

ans, épicière à Maxou, a mis en vente 
le 24 novembre, jour de foire à Cahors 
des œufs corrompus. 

Elle est condamnée à 50 francs 
d'amende avec sursis. 

Les laitiers fraudeurs 
A cette audience a été appelée l'af-

faire des laitiers fraudeurs. 
On sait que dans le courant du mois 

d'octobre des prélèvements d'échan-
tillons de lait furent opérés par le 
commissaire de police de Cahors. 

Ces échantillons furent envoyés au 
laboratoire de Toulouse qui après 
analyse a reconnu que le mouillage 
du lait dans une proportion de 20 à 
25 0/0 aurait été pratiqné par 3 lai-
tiers. 

Les trois laitiers comparaissent 
devant le tribunal correctionnel. Ce 
sont : 

RICHARD Pauline, veuve CASSAN, 
59 ans, ménagère à Luzech dont le 
lait est additionné de 25 0/0 d'eau. 

ROUXAYRE Guillaume, 62 ans, pro-
priétaire à Pradines, qui a mouillé 
dans une proportion de 20 à 25 0/0. 

SICARD Victorine, épouse AN-
DRIEUX, 54 ans, propriétaire à Pra-
dines, qui également a mouillé dans 
une proportion de 20 0/0. 

Tous les trois ont été sévèrement 
admonestés ; mais l'admonestation 
aussi sévère fut-elle ne les a pas tou-
chés autant que les touchent la peine 
prononcée : 

Tous les trois sont condamnés à 3 
mois de prison, 800 francs d'amende, 
aux dépens, à l'affichage du jugement 
à la porte de la mairie de leur com-
mune et à l'insertion du jugement 
dans tous les journaux du départe-
ments. 

La loi Béranger leur est toutefois 
appliquée en ce qui concerne la pri-
son. 

Espérons que cette leçon servira 
aux laitiers. 

i ' i, , ■ 
DRE NOUVELLE FOURNÉE DE LAI-

TIERS FRAUDEURS 
A la suite du prélèvement des échan-

tillons de lait opéré le 15 novembre 
par M. Berty, commissaire de police 
de Cahors, l'expert chimiste du labo-
ratoire de Toulouse a fait connaître 
lundi son analyse. 

Sur 11 prélèvements faits, 3 sont 
reconnus mouillés dans la proportion 
de 20 à 30 o/°. 

Voici les noms des laitiers pincés: 
Marie Baudel, épouse Soupa, à la 

Rosière, mouillage 25 0/0. 
Geneviève Lausélie, épouse Mary» 

à Cabessut, mouillage : 29 0/0. 
Marie Roques, servante chez M. 

Delport, à Cabessut, mouillage : 200/0. 
Ces trois laitières comparaîtront 

devant le tribunal correctionnel dans 
une audience ultérieure. 

THÉÂTRE DE CAHORS 
Nous rappelons à nos lecteurs que 

ce soir mardi, 26 novembre, l'excel-
lente troupe de M. DÉO, directeur au 
théâtre de Montauban, donnera sur » 
scène de notre théâtre une represen-
tation du célèbre et délicieux opéra-
comique : 

La troupe d'opéra-comique de M-

DÉO est composée d'artistes de 
leur dont nos confrères font le PJ 

bel éloge. aUÔ C'est donc un succès chaleureux q 
doit remporter, ce soir, la troup 
M. DÉO qui a laissé dans ̂ ^^a 
après sa représentation de 
dernier une très bonne impress i-

Ajoutons que l'orchestre sera ̂  
posé des musiciens de le-*m{)h0' 
société musicale l'Orchestre btw 
nique. 
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Marché au jardinage. — Vente à des 
prix ordinaires. Les oranges 10 centimes 
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Au Maroc 
n.ns la séance du Conseil des 

«très qui a eu lieu ce matm, 
ÏP bon a lu des télégrammes 1 Rabat constatant que la situa-

Ls les ports marocains est 
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Pourparlers avec les puissances 
Sevant amener de nouveaux ac-
cords internationaux se poursui-
vent favorablement. 

AGENCE FOURNIER. 

"Trr^ndissement de Gahors 

Cabrerets 

Foire. - Notre foire de novembre a 
été très importante. Le temps était très 
beau, aussi, était-on venu de loin pour 
y assister. Les cours des bestiaux sont 
très fermes: les moutons surtout sont 
très chers. Voici les principaux cours : 

Bœufs d'attelage, de 650 à 800 francs^; j 
Taches dé travail, de 500 à 700 francs ; j 
veaux de travail, de 400 à 600 francs, le j 
tout la paire. 

Brebis mères, avec leurs agneaux, de 
45 à 55 fr.; brebis prêtes à mettre bas, 
de 40 à 45 francs ; béliers, de 40 à 45 fr.; 
agneaux, de 20 à 30 francs, selon la 
grosseur. 

Porcs de demi-venue, de 50 à 60 fr.; 
porcelets, de 30 à 35 fr.; nourrains, de 
15 à 25 fr. 

Volailles. — Poules, 65 cent, le demi-
kilo; poulets, 75 cent, le demi-kilo ; les 
œufs 1 fr. la douzaine; oies grasses, 
1 fr. 20 ; canards gras. 1 fr. 25 et 1 fr.30 
le tout le demi-kilo. 

Pas mal de jardinage à des prix abor-

Sainte-Groix 

La folie. — Dans la nuit du 20 au 21 
courant, le sieur Eugène Lasguignes, 
âgé de trante-cinq ans, fut subitement 
atteint de folie furieuse, S'étant muni 
d'un couteau et d'une fourche en fer, il 
Messa sa mère et'un voisin. 

M. Boudët, maire de la commune, en-
voya aussitôt un exprès à la gendarme-
né, qui se rendit sur les lieux. Les gen-
larmes Cayssel et Bègué trouvèrent le 
malheureux Lasguignes dans un état 

excitation extrême ; en dépit du dan-
jer qu'ils couraient, ces braves mjlitai-
"» « élancèrent sur le fou," toujours ar-
jee purent s'en rendre maîtres après 
Ul>e lutte acharnée. 
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Saint-Môdard 
Incendie. — Jeudi dernier, vers sept 

heures du soir, le nommé Brunet, pro-
priétaire à la Métairie-Haute, commune 
de Saint-MMard, préparait dans sa 
grange, du fourrage pour ses bestiaux. 
Il était aidé dans son travail par le do-
mestique qui lui passait les bottes de 
paille au moyen d'une fourche. 

Par suite d'un faux mouvement, la 
lanterne qui renfermait cependant une 
lampe de sûreté, fut renversée et elle 
c >mmuniqua le feu au foin et à la paille. 

Ou essaya bien d'éteindre les flammes, 
mais on ne put y parvenir. Les secours 
furent immédiatement organisés par un 
grand nombre de personnes accourues 
aux appels désespérés du propriétaire. 
On sauva à grand'peine les bestiaux.mais 
la grange et son contenu furent h proie 
des flammes. 

Les pertes, assez importantes, sont 
couvertes par une assurance. 

Sauzet 
Conseil municipal. — Le Conseil 

municipal s'est réuni samedi soir, à sept 
heures, sous la présidence de M. Vincent, 
maire. 

Après avoir réglé quelques questions 
sans grande importance, le Conseil abor-
de enfin la question concernant le pres-
bytère et M. le curé Jardel. 

On sait qu'à la veille d'être expulsé, 
avec tous les honneurs dus à son rang.du 
presbytère qu'il occupe indûment, notre 
desservant sollicita un sursis qui lui fut 
accordé, comme il résulte d'une ordon-
nance rendue par M. le Président du tri-
bunal civil de Cahors. 

M. Régnât, le sympathique adjoint au 
maire de Sauzet, fit appel de cette or-
donnance. Il demande donc aujourd'hui 
au Conseil municipal de voter une som-
me de 150 francs qui servira de provi-
sion pour défendre devant les tribunaux 
les intérêts de la commune, contre les 
prétentions du curé Jardel. Une vive 
discussion s'engage alors. M. Labori 
qui avait primitivement reconnu le prin-
cipe de la location du presbytère puis-
qu'il avait demandé que le prix en fut 
fixé à 50 francs, prétend aujourd'hui que 
M . Jardel doit en jouir gratuitement, et 
ce, non par faveur spéciale, mais d'après 
la loi. 

M. Régnât n'a pas de peine à démon-
trer le ridicule de cette thèse. 

Le Conseil, par six voix contre trois, 
accorde les 150 francs demandés. 

Un des Conseillers municipaux qui ont 
voté contre la demande de M. Régnât, 
déclare cependant.aux applaudissements 
de l'auditoire, que si un vent de discor-
de souffle en ce moment sur la commu-
ne de Sauzet, la faute en est à M. le curé 
Jardel, à lui seul. « J'allais autrefois à 
la messe, dit-il, au milieu des rires ; je 
n'y vais plus à cause de M. Jardel ! » Et 
tant d'autres comme lui. 

Montcabrier 
Foire. — Cours de3 bestiaux : bœufs 

gras, de 36 à 39 fr. les 50 kilos ; at-
telages, cours ordinaires. 

Porcs gras, de 63 à 65 fr. les 50 kilos ; 
porcelets, de 30 à 50 fr. l'un. 

Poules, de 4 à 5 fr. la paire ; poulets, 
de 2 fr. 50 à 3 fr. 50 la paire ; œufs, 
1 fr. 10 la douzaine. 

Lièvres, de4à5fr. l'un; lapins do-
mestiques, 30 centimes la livre. 

Veaux de boucherie, 1,20 à 1,30 le 
kilo. 

Moutons, de70 à 75 centimes le kilo; 
autres moutons ou brebis de 15 à 30 fr. 
l'un. 

Saint-Géry 
Comité républicain radical. —> Les 

membres du comité républicain radical 
du canton de Saint-Géry sont convoqués 
pour le dimanche 1er décembre, à deux 
heures du soir, dans la salle ordinaire 
dés séances, à la mairie du chef-lieu. 

. Ordre du jour : Compte rendu du Con-
seiller général; préparation aux élec-
tions municipales de 1908. 

P rondissement de Figeac 

Figeac 
La loi sur les fraudes alimentaires. 

— M. le commissaire de police vient de 
prélever dans chacune des boulangeries 
et minoteries de notre ville des échan-
tillons de farines et de les transmettre 
au laboratoire de Toulouse pour être 
soumis à l'analyse. 

Tentative de déraillement. — MM. 
DubOUch, procureur de la République, 
Malrieu, juge d'instruction et Gaubey, 
commis-greffier, se sont transportés, 
samedi soir, à Bouluech, commune de 
Bagnac, pour instruire une nouvelle 
tentative de déraillement qui s'est pro-
duite dans la journée de vendredi. 

Une main criminelle avait placé sur 
les rails des blocs de pierre dans la tran-
chée du moulin de Bouluech, près le 
poteau kilométrique 247, non loin de 
l'endroit où, au mois de mai dernier sur-
vinrent un déraillement, celui du pont 
de Fort, et plusieurs tentatives de dé-
raillement qui amenèrent l'arrestation 
du nommé Latapie, actuellement soumis 
à l'hospice de notre ville à une observa-
tion médico-légale. 

C'est le meunier Angelesque qui, le 
vendredi, en passant près de la tran-
chée, s'aperçut de cette nouvelle tenta-
tive et en avisa immédiatement les 
agents de la Compagnie, qui purent fai-
re dégager la voie à temps et éviter une 
catastrophe. 

Tribunal correctionnel. — Audience 
du samedi 23 novembre. 

JeanBargues, âgé de 22 ans, voitu-
rier, origiaaire du Boisset ("Cantal), re 
pris de justice, comparait sous l'incul-
pation d'escroquerie d'une marmite au 
préjudice de M. Nègrevergce, chau-
dronnier à Figeac. Le tribunal le con-
damne à deux mois de prison. 

] — Henri Decros, âgé de 25 ans, né à 
Figeac, ouvrier mineur, auteur d'un vol 
de, 323 fr. au préjudice de M. Cayarroc, 
de Bournazel, banlieuede notre ville est 
condamné à huit mois . de la même 
pejUeer) 8SHB rfi) ïlneT 3 

— Le tribunal prononce en outre une 
condamnation à 16 fr. d'amende pour 
délit de chasse sans permis. 

Une condamnation à 25 francs d'a-
mende pour délit de pêche avec engins 
prohibés. 

— Et enfin une condamnation par 
défaut à 100 fr. d'amende pour contra-
vention à la police des chemins de fer. 

Lacapelle -Marlval 
La foire. — Les travaux agricoles en 

retard ont été cause que notre foire du 
23 n'a pas eu son importance habituelle, 
malgré cela, les divers marchés étaient 
bien approvisionnés : 

Voici les principaux cours prati-
qués : 

Au foirail. — Vente facile sur les 
bœufs de toutes les catégories ; les gros 
bœufs de labour, de 900 à 950 francs la 
paire ; les bœufs ordinaires, de 750 à 
800 francs ; les jeunps bœufs de travail, 
de 550 à 650 francs ; les gros bourrets 
d'Auvergne, de 400 à 500 francs ; les 
bauvillons, de 200 à 300 francs ; les 
veaux destinés à la boucherie, de 110 à 
120 francs les cent kilos. Baisse sur les 
cochons de lait, de 25 à 35 fr. pièce ; les 
hivernaires de 40 à 50 fr. 

Place du Fort. — Les châtaignes, 
très abondantes sur le marché, de 4 a 
4 fr. 50 l'hectolitre ; les pommes de 
terre, de 3,50 à 4 fr. ; le jardinage prix 
raisonnable. 

Marché à la volaille. — Volailles 
grasses de 1,30 à 1,40 le kilo ; beurre, 
de 1,80 à 1,90 ; pigeons gros de 1,25 a 
1,751a paire ; œufs, 1,20 la douzaine ; 
Canards morts, de 2 à 2,20 le kilo ; quel-
ques rares foies d'oies vendus à raison 
de 5 fr. le kilo. 

Gibiers. — Lièvres, 2 francs le kilo ; 
lapins sauvages, de 1,25 à 1,50 pièce: 
perdreaux gris, 1,75 ; perdreaux rou-
ges, 2 fr. 

Halle aux grains. — Blé, de 18 à 19 
fr. l'hectolitre ; seigle, de 14 â 15 fr. ; 
blé noir, de 14 à 15 fr. ; maïs de 19 à 20 
fr. ; avoine, de 7 à 7,50, le tout l'hecto-
litre. 

Saint-Céré 

Etat civil du 1" au 20 novembre. — 
Naissances : Néant. 

Décès : Etienne Rougié, cultivateur, 
72 ans, hospice ; Rosa Delpech, 28 ans, 
épouse Singlard, sans profession, domi-
ciliée à Paris, décèdée au village des 
Tuileries ; Edouard Abadie, musicien, 
56 ans,, rue de la République ; Marie 
Soulhol, épouse Limouzin, 67 ans, rue 
des Hortes. 

Mariage : Jean Quillard, marchand 
forain et Estelle Boyer, marchande fo-
raine aux Tuileries. 

Publications de mariage : Marcellin 
Taurand, cultivateur à Laborderie com-
mune de Belmont, canton de Brete-
nouxet Alexaudrine Vernhiet, femme 
de service à St-Céré, rue Faidherbe, ré-
sidant à St-Vincent, canton de St-Céré. 

La foire. — Notre foire n'a pas été 
très importante en raison de l'ancienne 
foire de Saint-André qui se tiendra dans 
huit jours. Néanmoins, il s'est traité 
quelques affaires dont voici les cours : 

Place de la République. — Les veaux 
de lait se sont payés entre 1 franc et 
1 fr. 25 le kilo ; les bœufs gras, 35 franc, 
les 50 kilos ; les bœufs d'attelage, de 
500 à 800 francs la paire ; les bœufs d'é-
levage, de 350 à 450 francs la paire ; les 
vaches, 400 francs la paire ; les porcs 
gras pour la charcuterie se payaient 
entre 51 et 59 francs les 50 kilos ; les 
porcelets, de 15 à 40 francs la pièce. 

Halle aux grains. — Le blé se payait 
15 francs ; seigle, 12 fr. 50 ; avoine, 
7 fr. 50 ; maïs, 16 francs ; sarrasin, 12 fr. 
50; pommes de terre, de 2 fr. 50 à 3 
francs; les châtaignes, de 3 fr. 50 à 4 
francs, le tout prix moyen et le sac de 
80 litres. 

Volailles. — Poules, de 2 fr. 50 à 3 
francs la pièce ; les poulets, 1 fr. 40 le 
kilo ; les canards, 4 fr. 50 la paire ; les 
pigeons, de 90 centimes à 1 franc la 
paire ; les lapins domestiques, del fr.25 
à 1 fr. 50 la pièce ; le3 œufs, 1 fr. 30 la 
douzaine. 

Gibier. — Lièvres, de 5 à 6 francs la 
pièce ; les lapins de garenne, 2 francs la 
pièce ; les perdreaux, de 2 franc? à 2 fr. 
25 ; les perdreaux gris, de 1 fr. 75 à 
2 francs la pièce ; les bécasses, 2 fr. 75 
la pièce ; les grives, 60 centimes la pièce. 

Place Gambetta. — Les moutons gras 
pour la boucherie valaient de 30 à 40 fr. 
la pièce ; les moutons pour l'élevage, de 
15 à 25 francs la pièce, 

Gourdon 
Commencement d'incendie. — Dans 

la nuit du 22 au 23, un commencement 
d'incendie s'est déclaré rue de l'Hôtel 
de Ville, dans une maison appartenant 
à M. Garcie, photographe. Un chien en-
fermé dans la cave où le feu avait pris, 
donna l'alarme par ses aboiements. Une 
épaisse fumée envahissait déjà l'immeu-
ble et menaçait d'asphyxier les époux 
Garcie, endormis. 

Grâce à la promptitude des secours 
apportés par le3 voisin*, le feu fut rapi-
dement éteint. 

Le3 pertes, peu élevées sont couvertes 
par une assurance. 

Accident. — Samedi soir, vers cinq 
heures, un cultivateur de Masclat ayant 
fini le marché, s'en retournaiten voiture 
avec son jeune fils, âgé d'une douzaine 
d'années. 

Un peu au-dessous du cimetière, 
ayant rencontré un âne, son cheval eut 
un moment d'hésitation. Touché légère-
ment du fouet, l'animal jeune et vif lan-
ça Une ruade et passa une jambe par-
dessus un brancard. Affolé' l'animal 
augmenta ses défenses et se précipita 
dans les terres au-dessous de la route. 

Le père et le fil3 furent assez heureux 
pour ne pas être écrasés sous la'voiture. 
Relevés immédiatement p?r des pas-
sants, ils furent conduits daus une phar-
macie et, après avoir reçu des soins in 
telligants, ils purent regagner leur do-
micile. 

Las biessure3 des deux voyageurs 
sont peu graves ; quant à la voiture elle 
est assez endommagée. 

Classe de 1907. — Les jeunes gens 
nés en 1887, domicilié1» dans la com-
mune de Gourdon, s'ont invités à se 
faire inscrire sur les tableaux de recen-
sement de la classe de 1907, à la mairie 
de Gourdon, tous les jours non fériés, 
de neuf heures du matin à quatre heu-
res du soir. 

Etat civil du 1" au 15 novembre. — 
Naissances : Salanié Jean, rue Danglars; 
Bos Albert, à Vèzes. 

Mariages : Tréneules Albert, charron, 
23 ans et Constant Marie, sans profes-
sion. 22 ans, de Gourdon ; Soulié Jean, 
cultivateur, 72 ans, de Nozac et Coursa 
Anaïs, sans profession, 58 ans, du Vi-
gan. 

Publications de Mariages : Simon 
Louis, cultivateur, de Salviac et Var-
gues Marie, sans profession, du Mas de 
Jacques ; Vargues Jean, maçon, du Mas 
de Jacques et Lagarde Léonie, sans pro-
fession, de Rial. 

Décès : Labro Marie san3 professi on 
75 ans, à Bellevue ; Luzège Noëlie, 16 
jours à Pradel ; Salles François, res-
taurateur, 64 ans, rue de la République ; 
Bourbon Marie, sans profession, 69 ans, 
épouse Aussel Jean, à Laborie de Four-
quet; Au dard Jean, dit Marcou, sans 
profession, 85 ans (hospice) ; Couderc 
Françoise, sans profession, 43 ans, épou-
se Aussel, à Grimardet. 

Marché aux noix. — L'approche de 
la foire de la Sainte-Catherine provoque 
des tendances de baisse, auxquelles le 
marché semble vouloir cependant ré-
sister, 

La noix en assez grande quantité, a 
valu de 17 à 19 fr. )"hectoiitre. 

Les cerneaux se payaient 66 et 67 fr. 
les 50 kilos. 

Le cassage 1 fr. l'hectolitre. 

Souillac 
Accident du travail. — Le sieur Bé-

det, charretier au service de M. Prévôt 
fils, qui tran?portait des sacs de blé à 
l'aide d'un diable à la gare de marchan-
dises, passa un pied dans le vide entre 
le quai et son véhicule, glissa dans cet 
espace et se. fit des contusions qui néces-
siteront un long repos. 

St-Germain 

Foiré. — Favorisée d'un beau temps 
la foire de St-Germain a été fort belle , 
les transactions se sont effectuées nom-
breuses et à des prix très rémunérateurs 
à tous les divers foirails. 

Cours pratiqués : 
Bœufs de boucherie, de 36 a 38 fr. les 

50 kilos ; attelages, de 700 à 800 fr. la 
paire ; bouvillons, de 300 à 450 fr. la 
paire ; veaux, 1 fr. le kilo. 

Brebis avec agneaux ou prêtes à met-
tre bas, de 30 à 45 fr. pièce ; moutons 
de boucherie, de 0,70 à 0,75 le kilo ; an-
tenaises, de 25 à 30 fr. pièce. 

Porcelets d'élevage, de 35 à 40 francs 
pièce, porcs de charcuterie, de 65 à 70 
fr. les 50 kilos. 

Volaille de 0,65 à 0,70 le demi-kilo ; 
œufs, 1 fr. la douzaine ; gibier en petite 
quantité et valant : lièvres, de 4 à 6 fr. 
pièce ; perdreaux, 2 francs pièce ; gri-
ves, f>,50 pièce. 

Ea somme belle et bonne foire ; aussi 
les marchands étalagistes et débitants 
divers paraissaient-ils [forts satisfaits 
du bon résultat de la journée. 

Caveirac (Gard) 20 oct. 06. Des dou-
: leurs d'estomac, une constipation 

opiniâtre, des cauchemars, des vomisse-
ments bilieux me torturaient depuis 

| longtemps. Alors qu'aucun remède n'a-
vait réussi les Pillules Suisses m'ont 

I guéri, V. Roux. (Sig. lég.). 

Lafeenvrière, par Lapognoy (P. Ai C) 19 Août 19194.— 
" J'eus un accouchement fort difficile et ne pas nourrir 
moi-même mon enfant. C'est â grancPpesae qae. j» me 
tenais debout. J'étais pile, mes digestions « faisaient 
très mal. J'avais des douleurs dans le dos ; sa moindre 
froid, je m'enrhumais. J'étais d'autant pim «fessée de 
ces symptômes qu'à nouveau je me tronww enoeutta. 
Mes craintes s'évanouirent bientôt cependant car, m'étant 
mise enfin à suivre un sérieux traitement avee P&anittoa 
Scott, je me fortifiai à merveille et, grâce i «i% an m 
monde, sans la moindre difficulté eettt feia> sac char-
mante petite fille qui eUe-meeu est très bien j 
Mme Ponchant. 

Et si, souffrant comme Madame Penchant, vous voulez vous bien port» et 
de beaux enfants, voss connaissez le remède, 

l'EMULSION SCOTT 
dont la formule et k préparation sont parfaites. Exigez toujours bien le flaeon >w 
la marque: " fe Pêcheur et k morue". Prix unique en toutes pharmacies: 4 Fr. J* 
le flacon, 2 Fr. 50 le demi. Rssdez-vous compte de son agréable saveur et de M 

grande digestibilité en commençant d'abord par un simple échantillon que nous voua 
enverrons franco contre 0.50 timbres adressés à l'EMULSION SCOTT (Deloucha 
et Cie) 356, rue St-Hoooté, PARIS. 

Chez nos voisins 
I^ot-e&-€5**i*©iîiie 

FUMEL 

plus, on ne peut réexporter qu'une 
quantité équivalente à celle des blés 
importés et travaillés en France 

Bulletin Financier 

Promotions 
Notre sympathique commissaire de 

police, M. Hugon, est. nommé en avan-
cement à St-Junien (Hte-Vienne) il est 
remplacé àFumel, ainsi que nous l'avons 
annoncé il y a quelques jours, par M. 
Boulet qui a pris, depuis lundi matin, 
possession de son poste. 

Nous souhaitons la bienvenue à M. 
Boulet mais nous adressons à M. Hugon, 
avec le regret que provoquera son dé-
part parmi ses nombreux amis de Fu-
mel, nos sincères félicitations pour 
l'avancement mérité qu'il obtient. 

LA RÉD. 

Chronique agricole 
L'ADMISSION TEMPORAIRE D0 BLÉ 

La Société pour la défense du Com-
merce et de l'Industrie ds Marseille a 
émis dans sa dernière séance le vœu 
suivant, qui a été aussitôt adressé aux 
pouvoirs publics : 

« Considérant quela hausse actuelle 
des blés et farines a un caractère 
mondial, qu'elle résulte de la réduc-
tion de récolte des principaux pays 
producteurs et que le commerce des 
blés et farines est le premier à en 
souffrir ; 

« Considérant que, loin défavoriser 
la hausse, le régime de l'admission 
temporaire même avec les déplorables 
entraves apportées par la dernière loi 
à la création et à la décharge des 
acquis, est encore le meilleur moyen 
pour que le droit de 7 francs protec-
teur des propriétaires agriculteurs, ne 
vienne pas empêcher l'entrée et par 
conséquent la concurrence des prix 
du blé étranger ; 

« Considérant que la suppression 
des sorties de farinés, outre qu'elle 
causerait l'arrêt des usines et le chô-
mage de leurs ouvriers, aurait encore 
pour effet immédiat la suppression 
des entrées de blés étrangers et par 
conséquent une nouvelle hausse du 
blé français qui, parce fait, se trouve-
rait de nouveau protégé par l'intégra-
lité du droit de Douane contre toute 
concurrencé de blé étranger » ; 

« Considérant que l'admission 
temporaire permet à l'industrie fran-
çaise de travailler en quelque sorte 
aux frais de la consommation étran-
gère puisqu'elle lui permet de trans-
former et de réexporter en farine du 
blé étranger que le droit de Douane 
empêche d'être utilisé pour la consom-
mation française ; 

« Considérant qu'en conséquence 
l'intérêt du commerce et de l'industrie 
aussi bien que de la population qui 
souffre de la hausse du pain cher 
estque l'admission temporaire ne 
subisse pas de restriction : Emet le 
vœu : « Que rien ne soit changé au 
régime actuel de l'admission tempo-
raire des blés en France. » 

Nous ne nous contenterons pas de 
souscrire au vœu émis par la Société 
pour la Défense du Commerce et de 
l'Industrie de Marseille. Le maintien 
du régime actuel de l'admission tem-
poraire est en effet insuffisant, parce-
qu'il est isnuffisamment libéral. C'est 
l'extension de ce régime que récla-
ment à juste titre la plupart des Cham-
bres syndicales des grains et farine^ 
et de la meunerie, et elles y sont plei-
nement autorisées par ce fait que non 
seulement les réexportations de fari-
nes se font au grand bénéfice de no-
tre industrie nationale, mais qu'elles 
n'amoindrissent en rien nos ressour-
ces, puisque, répétons-le une fois de 

Pari?, 25 novembre 
Le mouvement de reprise qui s'est 

manifesté samedi sur le marché de New-
Yorck a sa répercussion ici. Le début de 
la séance d'aujourd'hui est très animé, 
le Rio-Tinto et les fonds russes s'inscri-
vent en hausse notable entraînant à 
leur suite le reste de la cote. Une heure 
avant la clôture le marché- est devenu 
complètement, inactif, on n'en conserve 
pas moins le cours acquis. Le Rio-Tinto 
fait 1679 contre 1641 samedi. 

La Rente française est calme à 95,05. 
Les fonds russes en sérieux progrès 

terminent : le 5 0/0 nouveau à 92,25 ; 
le 3 0/0 1891 à 65,60 ; le 1896 à 64,50 et 
le Consolidé à 78y55. 

L'Extérieure espagnole cote 92,47 ; 
l'Italien 103,05, le Portugais 60,05, le 
Serbe 79,80 et le Turc 92,40. 

Les Etablissements de Crédit sont 
très bien tenus ; la Banque de Paris à 
1392 ; le Crédit Foncier a 674 ; la Ciédit 
Lyonnais à 1158 et la Société Générale 
à 660. 

Dans le groupe des chemins français, 
les transactions sont peu actives, les 
cours ne varient pas. 

Sur le marché en 
Chénard et Walckér 
477 fr. 

Banque, l'action 
est demandée à 

(a meilleure preuve est colle qu'os pnt 
vérifier soi-même 

« A l'œuvre, on connaît l'artisan », 
dit le vieux proverbe et la seule preuve 
qui soit de nature à satisfaire la popula-
tion de Cahors est celle qu'elle a sous 
les yeux. 

M. F. Aussel, rue Nationale, à Cahors, 
nous dit : 

« Depuis plus d'un an je me plaignais 
à chaque instant des reins. J'avais 
d'abord eu une maladie d'estomac et par 
la suite il m'était resté dételles douleurs 
que tout le dos me faisait mal. Je souf-
frais sans interruption, soit au lit, soit 
debout, soit assis, car dès que je voulais 
faire un mouvement un peu brusque, 
j'étais immédiatement arrêté par une 
violente douleur au niveau des reins. 
J'étais constipé ; mes urines étaient 
abondantes, la nuit j'étais obligé de me 
lever plusieurs fois et j'avais dû inter-
rompre mon travail pendant plusieurs 
mois. On m'avait conseillé des frictions, 
on m'avait fait appliquer des emplâtres 
et des cataplasmes sur les points dou-
loureux, mais tout avait été inutile 
quand je commençai à me traiter moi-
même avec les Pilules Foster, pour les 
Reins, vendues à la Pharmacie Orliacà 
Cahors. Je fus tout heureux dès les pre-
miers jours de me sentir déjà bien sou-
lagé ; j'étais plus fort, plus souple, mes 
douleurs étaient moins fortes et moins 
fréquentes, je reposai mieux la nuit. Au 
bout de deux semaines, après avoir pris 
seulement deux boîtes de ce précieux 
remède j'étais enfin complètement guéri. 
Je certifie exact ce qui précède et vous 
autorise à le publier. » 

Le mal de dos indique la présence 
d'un excès d'acide urique dans le corps. 
C'est un poison qui occasionne les affec-
tions urinaires car l'acide urique non 
seulement engorge les reins mais encore 
obstrue les canaux qui vont des reins à 
la vessie. L'acide urique est la cause 
principale de la cystite, du rétrécisse-
ment, de l'albuminurie, etc. Les pilules 
Foster pour les Reins dissolvent cet 
acide urique et aident les reins à l'éli-
miner du corps de façon naturelle. 

Si vous ne voulez pas être désappoin-
té, assurez-vous que ee sont bien les 
Pilules Foster pour les Reins qui vous 
sont délivrées. Surtout, méfiez-vous des 
imitations d'un aspect et d'un nom plus 
ou moins approchant, car vous n'auriea 
plus le résultat voulu. On peut se les 
procurer» dans toutes les pharmacies à 
raison de 3,50 la boîte ou de 19 fr. les fl 
boîtes, ou franco par la poste en en-
voyant le montant voulu à : Spécialités 
Foster, H. Binac, pharmacien, 25, rue 
St-Ferdinand. Paris. J. C. 7. 

FQRCE VIRILE ."gas 
Ou-mure explicatif gratis s.domande.D'ORHIHY, 20,;ç. Rftïëiv I _ 
Affections nerveuses, voies urinaires, estomac « »9 
mrtîdSs. c»m»(S«o.w ; Mardi, Jeudi, 8&>e*. de < t (« 



La dénomination BYR.RH n'est pas une expression générique comme celle de l'absinthe ou du vermouth. C'est une marque dépo
S

é 
conséquent un9 propriété garantie par la loi et désignant un produit particulier. Il n'existe pas dcvx sortes de BYRRH. ^n'jen
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 , 

fabriqué par une Maison unique, la Maison VIOLET Frères, à THUIR (Pyrénées-Orientales). Le consommateur qui£
nn

^i 
verre de BYRRH a donc le droit d'exiger qu'on lui serve du vrai BYRRH. et non des produits d'imitation débités sous un 

îograpme 

Comment se renseigner sur la Loi de 
deux ans ? 

L'Alman.ach [du Drapeau (Annuaire des 
Forces de terre et, do mer de la République) 
que reçoivent tous les ans en hommage le 
Président de la République, les principales 
autorité»,militaires et maritimes, et auquel' 
l'Académie Française a décerné une de ses 
plus hatifés récompenses, vient de paraître 
avec des matières entièrement renouvelées 
et mises à jour, d'un exceptionnel intérêt. 

Cetté merveilleuse petrte encyclopédie 
embrasse touta la vie militaire depuis les 
données pratiques «accumulées dans le 
Mémento des connaissances militaires et 
maritimes jusqu'aux articles d'une actualité 
saisissante-: Les dirigeables militaires. La 
télégraphie militaire! sans fil, le Maroc, le 
Japon contre l'Amérique, etc. Les jeunes 
gens des futurs contingents et leurs familles 
apprécieront surtout d'y trouver an précis 
de la Loi de deux ans expliquée. 

Le volume débute par 106 biographies et 
portraits des femmes les plas célèbres qui 
ont joué un rôle dans notre Histoire, puis 
viennent des articles sensationnels signés 
de : Henry Houssaye, de l'Académie fran-
çaise, Paul Doumer, ancien président de la 
Chambre, Charles Humbert, député delà 
Meuse, A. Gervais, député de Pari?, Pierre 
Baudin, ancien ministre, Georges Duruy, 
professeur à l'École polytechnique, etc., etc. 
L'emplacement des troupes et les tableaux 
explicatifs des 257 eatégories d'emplois ré-
servés aux anciens militaires ont trouvé 
place dans les 500 pages de ce livre unique 
publié par Hachette et C", illustré de plus 
de 1.700figures, lfr. 50, broché, cartonné, 
2 fr. Edition complète contenant en 100 
pages tous les noms, grades, croix et affec-
tations des 60.000 officiers de l'armée : 
3'fr. 75. 

L'intérêt de cette publication s'augmen-
te de nombreuses primes et d'une dotation 
de 1.200 francs pour un enfant de sous-officier 
et de 10 000 francs de prix répartis en 12 
concours. 

52, rue St-Georges, Paris, IX* 
PUBLICATIONS DE FAMILLE 

LA POUPÉE MODÈLE 
Revue des petites filles, illustré de 200 

gravures dans le texte. 
Paraissant le 15 de chaque mois 

Un an, Paris, 7 fr. ; Seine, 8/r. ; dépar-
tements, 9 fr. ; Union postale, 11 fr. 
Vingt-quatre pages de texte par numéro 
Religion. —Morale. — Education. — 

Instruction. — Récréation. — Petits tra-
vaux et ouvrages. — Patrons pour poupées. 
— Etoffes inprimées. 

Cartonnages coloriés. — Figurines à 
découper. — Décors de théâtre. — Surpri-
ses. — Concours. — Musique. 
Abonnements à partir du 15 de chaque mois 

Le Censeur politique et littéraire 
Hebdomadaire 

J. ERNEST-CHARLES, Directeur 
Sommaire du 23 novembre 1907 

La lutte contre les Trusts aux Etats-
Unis. L'action légale et l'action révolution-
naire, par-Maurice Àlfassa. 

L'Eternelle question d'Alsace. — II 
Les solutions pacifiques, par Georges Par-
mentier. 

Pour l'Enseignement secondaire, par 
André Fontaine. 

En Russie. Ossip Pergament, par E. 
iSéfiéB^sir:- 'if.M onun-»-» laei&uof ,'a iS 

« Amour et Maternité », par Harlor, 
La Vie Littéraire. — Mémoires de 

Sarah Bernhardt, par J. Ernest-Charles. 
Poème. — Résignation, par Hélène Pi-

cart. 
Le Théâtre. — Le « Samson » de M. 

Bernstein par Emile Maulde. 
Revue des Revues — Le Problème colo-

nial en Angleterre. 
Carnet du « Ceuseur. » — Le « Réveil 

Wallon». — Les Etudiants en Allemagne. 
— De quelques bienfaits des innondations, 
par Charles Bran. — Publicité et criti-
que littéraire (suite). — Les derniers 
Nonces à Paris. 

Tous les samedis. — Le numéro : 0 fr. 25 
Abonnements : France, un àu 10 fr. ; 

étranger 12 fr. 50. Abonnements d'essai de 
trois mois : 3 francs. 

Administration : 155, rueSaint-Honoré, 
155, Paris. 

LA VIE HEUREUSE 
La cigarette sied-elle aux femmes ? 

Epouseriez-vous, messieurs ans lemme qui 
travaille ? Grave problème, enquête hu-
moristique : La Vie Heureuse, qui se plaît 
aux contrastes, publie aujourd h«i, avec 
des réponses spirituelles, joysuses ou mé-
lancoliques à ces questions d'ordres si diffé-
rents, d'admirables images des grandes 
chasses à courre suivies par la duchesse 
d'Uzès, la comtesse de La Bochefoueauld, 
Mme Jacques Dslapalme, le comte de Son-
geons, le marquis de Cornulier, le marquis 
de Chambray, le baron de Dorlodot, etc., 
etc ; le ravissant portaait de Mlle Provost 
dont les débuts à la Comédie-Fra«çaise ont 
été si remarqués ; les impressions de Mlle 
MiropoLky, une nouvelle avocate : le vo-
yage à Casablanca des infirmières de la 
Croix-Rouge condaites par Mme Fertoul ; 
les exploits d'une jeune exploratrice chez 
les sauvages del'Annam ; les pjus jolis ob 
jets d'art exposés au Salon d'automne ; le 
compte rendu des récents mariages mon 
dainset des derniers succès au théâire ; un 
charmantconteillustrépar le dessinateurde 
génie qu'est Arthur Rackham ; quelques 
unes de ces lettres de la reine Victoria 
dont la publication suscite une si vive eu 
aiosité ; le tableau reposant et divin de 
l'existence paisible des Bernadines dans le 

couvent où elles cultivent la terre à l'exem-
ple de^ Chartreux..., la Vie Heureuse 
émeut, amuse, fait sourire, fait penser... 

VIENT DE PARAITRE : 

Ï^E Lî¥ï 

que tout Français 
doit avoir 

SUR SA TABLE : 

riLlAMAGH 
HACHETTE 
Prix 1 fr. 50 \ Pour 1908 | Prix l fr. 50 
13 nti e i* e m e at t, r e it n t« t'été 

Vécut de paraître 

A la Librairie DELSAUD 
RUE DE LA MAIRIE, CAHORS 

LE GRAND ANNUAIRE DU LOT 
poni* Î908 

Illustré de plus de 500 gravures 

Les Prévisions du Temps 
par XAINTRAILLES, d'Issoire (Puy-de-Dôme) 

Le tableau des distances 

Horaires et tarifs des Chemins de fer 
Liste et dates des 

■'Etirais:* OU "FÊTES LOCALES 

DU DÉPARTEMENT DU LOT 
ETC.. ETC . 

Le propriétaire gérant : A. COUESLANT 

Dernier tirage irréwoo&tble 

AVIS IMPORTANT 
Les avantages offerts par la Pochette Nationale 

sont absolument sans précédents et bien supérieurs à 
ceux des lote: ics françaises ou étrangères ; deux ti-
rages, six chances de gain, ;Jrès de cinq millions 
do lots, voilà l'ensemble formidable et unique réservé 
aux acheteurs de l'a Pochette Nationale avant le 

3! DÉCEMBRE PROCHAIN 
// faut en profiter et ne pas attendre ! ! 

3 
del 

- 4 de 25.000f- 4 de 20.000f 

etU651 lots de 1.000,600, 100 fr., etc. 
La POCHETTE NATIONALE qui con-
tient 5 billets de loterieà UN franc, est 
vendue 5 'r. dans toute la France'chez les 
banquiers, changrs,))tiralistes, librai™, etc. 
Puur recevoir directement, emojer mandat-poste 
de 5f20 à M. Rcymuid, administrateur de la 
Pochette Nationale, 5, rue Etienne-Marcel, Paris. 

Lettre recommandée 5'50, Etranger 5f75 

31 Décembre 1907 

lemande des concier-
des gardiens, des 

garde-chasses, chefs de culture, 
cochers, jardiniers, gérants, gar-
çons magasins, bureau, livreurs, 
l'ingères, caissières, gouvernan-
tes, dame compagnie. TA1GNY, 
rue d'Ulm, 34, seule maison de 
confiance, Paris, 27 ans à la même 
adresse. 

A URY 
Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecine 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

Successeur de BAKER 
75, Boulevard Vambetta 

Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

A. WILCKîu 
CHIRURGIEN-DENTÎ^^ 

niPLouÉ Tî 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE
 PAR

BT 

DENTISTE DULYCEEG^ 

L'ÉCOLE NORMALE 

Consultations tous les jours de 9 h > 
69, BOULEVARD GAMBET^ 

EN FACE LE CAFÉ Tlv
0Ll 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRArç^ 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAJTp 
LUI-MÊME 

HAUSSE DES VALEURS FINANCIÈRES 
Renseignements précis. — Le premier gratuit 

Société d'Etudes. — 3Q, Kise X.e Peletier, PA RIS 

Prix : 

m WÊ 

fr. 

Contenant 3 billets de Loteries à un franc 
Autorisées par arritts ministériels 

et des 

El sm it ATirnB 
MWB0MMHI3WITII «IBH nâl HMUTHHMMIrll MOBt^—8W——^ 

Offertes par les Commerçants et Industriels Français. 
Les avantages de la POCHETTE-SURPRISE sont absolument 

exceptionnels, car chaque Pochette contient (indépendamment 
des 3 billets des principales Loteries nationales) une surprise 
d'une réalisation immédiate. Cette Surprise, qui consiste en 
objets mobiliers, bijoux, obligations, valeurs à lots, montres, 
pièces d'orfèvrerie, jouets, bons-chèques, etc., peut être utilisée 
dans toute la France. C'est donc, pour l'acheteur, un double 
avantage, puisqu'il a la certitude de trouver, dans chaque 
Pochette, un cadeau dont le prix atteint parfois 500 francs, et 
qu'il reçoit encore 3 billets des Loteries donnant les lots les plus 
importants : 500.000 fr., 400.000 fr., 300.000 fr-, 250.000, etc. 

mm La combinaison de la POCHETTE-SUHPRISE ne sera pas renouvelée, 
elle s'enlève partout où elle est affichée, il ne faut donc pas attendre, | 
st l'on veut profiler des chances multiples qu'elle offre d tous. 

On trouve la Pochette-Surprise, vendue 3 h*., chez les Banquiers, Changeurs, 
Buralistes, Libraires, etc. Pour recevoir directement, envoyer bon-poste de 3 fr. 20 
à M. l'Administrateur de la Pochette-Surprise, 96, rue de Rivoli, Paris. 

Lettre recommandée S fr. 50. Etranger 3 fr. 50, recommandée 3 fr. 75. 
LES PRIMES SONT DÉLIVRÉES 

IMMÉDIATEMENT 

(SERVICE D'HIVER 1907-1908) 

3 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
11 
12 

16 s 
20 1 
45 
21 
40 
45 
53 

9 
19 
31 
40 
51 

2 
13 
22 
32 
41 
51 

5 
12 
45 
19 
13 

lîe JsPariis a rJTô 
739 5(1) 

OMNIBUS EXPRESS 

J i", 2", 3* class 
PARIS (Orsay) dêp. 
PARIS (Aust.) dép. 

Gignac-Oressensac 
SOUILLAC |*£ 
OAZOULÈS 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirae-Peyrilles 
Sain t-Denis-Ca tus. 
Espère 
CAHORS. 

Sept-Ponts....... 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr. 

121 
RAPIDE 

pssi* Cahors 
23(3) 35 1125 

EXPRESS DIRECT OMNIBUS 
1" classe 1" classe. i", P, 3° classe I",2«, 3" classes 

10 15 7 » s. 8 36 10 51 s. 
10 24 7 9 8 45 s. 11 4 

4 27 m- 12 53 m 2 45. 8 58 
4 36 12 59 2 53| 9 28 
6 28,; 2 28 . 4 34s 12 23 m 
7 »i 2 41 4 50 1 12 7 15 

— — 1 47 7 53 
7 38 — 5 25 2 6 8 13 
7 40 —, . 5 28 2 10 8 28 

- — — — 2 18 8 37 
■ — _ — 2 34 8 53 _ — — 2 44 9 5 
8 8 5 53 2 56 9 17 

— —. : — 3 5 9 27 _ — 3 16 9 39 
— — — 3 27 9 51 _ — 3 38 10 2 

— — 3 47 10 12a 
23 2 8 47 4 11 6 29 3 57 10 8 53 4 15 6 41 4 7 \^ j — — — ' 4 18 * 7 121 

— — — 4 34 co7 29° 
— — 4 42 ■n n 38 9 35 — ■ 7 18 5 17 1 8 19 10 2 5 15 7 44 5 54 1 8 58 10 49i. 6 5 8 38 7 51 

De Toulouse à I^ai-is 
1132 (*) 
DIRECT 

42 (4) 
EXPRESS 

16(2) 1140-1128 

TOULOUSE..d.. 
MONTAUBAN d. 
Caussade 
Lalbenque.. 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS.. j^; 
Espète 
St-Denis-Catus . 
Thédirac-Peyrili 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. 
CAZOULÉS 
SOUILLAC . *' 

Gignac-Cressens. 

BRIVE j D; 
PARIS (A.) arr". 
PARIS (O.) arr. 

»s. 
49 

2 45 
2 49 

47 
48 

4 23 
4 27 

11 57 
12 5 

EXPRESS 
i" classe. 

2 43s. 
3 37 
4 1 

4 38 
4 50 

5 31 

5 52 
5 56 

6 31 
7 6 
4 36 01 

4 45 

OMNIBUS 
I"2» 3* class. 

3 18s. 
4 32 
5 20 
6 9 
6 19 
6 33 
6 42 

par Calïos's 
4 122 1136 700 

EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 

7 
7 
7 
7 
7 
8 

6 
19 
33 
47 
56 
6 

8 21 
8 30 
8 39 
8 53 
9 1 
9 7 
9 36 

10 7 

i", Î; 3- cl. i",2v3"cl. t",î", 3« e!. i", 2», 3' cl. 
5 45s. 8 45s. 11 37 e, 9 16m 5 45 m 
7 55 9 34 12 27 m 10 53 7 15 
8 36 9 57 — ' 11 33 7 56 
9 17 — — 12 13s. 8 38 
9 26 — 12 22 8 47 
9 38 — — 12 34 8 59 
9 46 s. 10 35 1 23 12 42 9 7 

| 5 47 m 10 40 1 27 ■ —, .-. 9 29 
co6 1 
«6 17 

— — —■ 9 41 
— — — 9 54 

56 33 — — — 10 7 
, 6 42 — — — 10 16 1 6 53 _ — 10 25 

7 10 11 22 — — 10 40 
7 19 — — — 10 48 
7 29 — — ■ — 10 57 
7 44 — ■ ' — — . U 9 
7 52 H 43 — — 11 17 
8 3 11 46 — 11 22 
8 35 — — — 11 47 
9 6 12 22m. 2 58 — 12 15 

12 29 
8 47 

3 4 _ 12 47!" 
10 46 10 32 

— 8 56 10 41 — 10 55 
i r,t e) 2"classe, pour "200 kilomètres minimum; 3" classe pour 300 kilomètres, 

a et 4) 2'classe, pour 300 kilomètres minimum ; 3«'classe, pour 400 kilomètre». 
(*) Le train H32 n'a lieu que les jour» de foire à Montaunan. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay)... départ. 
St-Denis-les-Martel 
Vayrac 
Bétaille (arrêt). 
Puybrun 
Bretenoux-Biars ..... 
Port-de-Gagnac. 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

36*. » 10h 

46 s 10 11 1 
541 10 35s 2 
58 > 2 

6 11 8 2 
18 11 20 2 
25 > 2 
35 > 2 
55 2 
11 » 3 
26 3 

5 4 

51 
52 s 
ls 

5 
13 
23 
30 
38 
58 
14 
31 
11 

Î0h 

7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 

15m 
37 £ 
45 s 

49 
57 

7 
14 
22 
42 
58 
13 
52 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ.. 4" 
La Roquebrou 5 
Siran (arrêt) 5 
Lamativie 5 
Laval-de-Cère 6 
Port-de-Gagnac 6 
Bretenoux-Biars 6 
Puybrun 6 
Bétaille (arrêt). 6 
Vayrac 6 
St-Denis-lee-Martel 6 
PARIS lOisay-.. arrivée. : 
Nota. — Les jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillac à 5 b. 4 

soir et arriye à St-Denis à 7 h. 18 foir 

32 = » 9" 12 = Oh m 
14l 9 52| 3 33" 
27 10 5 3 46 
44 » 10 22 4 3 
2 i 10 40 4 21 

10 » 10 48 4 29 
19 7 42 10 59 4 39 
28 8 4ç 11 9 4 48 
34 » 11 15 4 54 
3) 8 32e 11 21 5 1 
46 8 41 11 28 5 8 

» 10 28s. 4 4om 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. » 6 38| llh 1 3 30 7h 30 
Sarlat 6h 47| 7 361 12 1 4 47 8 43| 
Cazoulès 7 28£ —— 12 41 5 31s 9 25 

7 56 10 25i 12 54 6 2 9 33 
Le Pigeon. S 10 10 58 e ht 8| 6 17 s> 
Baladou.. .Arrêt 8 14 1 12 6 21 » 

8 21 11 28 1 20 6 29 
S'-Denis-p. -M. ar. 8 31 11 45 1 30 6 40 

S'-Denis-p.--M..d. 61' 54 j > 12" 15- i 
sn 

7h 45 
» 7 8§ 12 29 8 1 

Baladou... .Arrêt * 7 14 12 35 8 7 
Le Pigeon » 7 19 > 12 40 8 12 

5h5E = 7 29 8h 5i 1 10 8 46 
6 £ s 

i 8 15§ 1 21 8 57 
6 4£ ! 5 35 B. 9 17 2 23 9 40 

Le Buisson .. arr. » 6 331 10 9 3 21 » 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE 
CAPDENAC 

dép. 
arr. 
dép. 

FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel \ dép. 
Quatre-Routes... 
Turenne. 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay)ar. 

EXPRESS. 

5" Ai 6hT7.s 12" 46.Ï [ 3h48i > 12" 25 
9 50i 10 ni 3 56s 8 35s » 6 32 10 8 10 32 4 15 8 54 4 35 ^ 7 45 

11 1 10 44 4 28 9 9 4 55» 8 » 
11 45 > » 9 34 " 8 22 
12 ÏS'I 11 7 4 56 9 46 8 35 12 55" 11 26 5 16 10 7 3 51 = 9 » 1 26 11 37 5 27 10 19 * 1 9 25 1 57 » 5 42 10 35 4 27 9 45 2 12 11 58s; 5 52 10 45 4 42 9 56 2 26 12 >g 5 58 10 49 4 48 10 5 
2 44 12 9 » » 10 58 5 12 10 19 
3 12 » 6 16 11 8 6 39 10 35 
3 59 12 47 7 6 11 43 6 19 11 2 

» 10 55 4 45m 8 43m » » » 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac. 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Pavrignao (arr.).. 
GOURDON 

9 125 1 291 8 31s 
9 23 i , 1 44" 8 42" 
9 31 1 54 8 50 
9 36 2 1 8 55 
9 43 — 9 1 
9 52 2 17 9 9 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac(arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 38-a 11 »j 5 37! 
7 44s — a 5 45" 
7 51 11 15 5 52 
7 56 11 25 5 57 
8 6 11 39! 6 8 
8 17 11 53" 6 19 

PARIS (Orsay) dép. 
BRIVE dép. 
Tnrenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-1 arr. 

Martel - ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC. j-
r

p 
TOULOUSE... arr. 

10h 15m — 8h 36s. 
6 42| 8 U 4 41.J 
7 7" 8 261 » »I 
7 15 . 8 37 5 9 > 
7 23 ' 8 45 5 16 » 
7 27 8 51 5 22 
7 39 9 4 » » 
7 56 9 24 5 46 » ! 
8 8 9 37 5 57 » 
8 27 9 58 6 16 
8 36 10 8 > » » 
8 55 10 29 6 42 5 13ï 
9 6 10 40 6 53 5 26" 
9 14 U » 7 10 > 

12 23 g 3 46s. 10 58 

10" 51 
12 53^ 

18 
28 
36 
42 
56 

2 15 
2 
2 
3 
3 
3 
4 

30 
51 

1 
21 
32 
12 

De «CisEîoi-s à ÏLi!)OS 
88 ,*8TjJ i gid.) . '.' A 

dép. CAHORS. 
Mercuès.. 
Douelle (Arrêt). 
Parnac 
Luzeah 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt 
Puy-l'Evêque . . 
Duravel 
Soturac-Touzac 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay). 

6 12i 7 28.s 12 48 g 
6 26l 7 50l 1 2" 
6 30 1 6 
6 37 8 9 1 13 
6 43 8 22 1 19 
6 56 8 46 1 31 
6 59 — 1 34 
7 8 9 11 1 42 
7 15 9 25 1 49 
7 23 9 37 1 -57 
7 33 10 2 2 6 
7 39 10 9 2 12 

10 55» — 4 45"» 

6 m\ 
7 r 
7 H 
7 20 
7 27 
7 43 
7 46 
7 58 
8 6 
8 14 
8 27 
8 33 
8 43»! 

De L.ibos à Caîiors 

8 34 

PARIS (Orsay) 
LIBOS.... dép.... 
Fumel 
Soturac-Touzac.... 
Duravel........... 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) ... 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac , 
Douelle (Arrêt) .... 
Mercuès 
CAHORS. — Ar.... 

7 50s. 10 51i 
7 25= 3 17" 
7 341 3 24 
7 44 3 34 
7 51 3 41 
7 58 3 48 
8 5 3 55 
8 10 4 » 
8 21 4 10 
8 30 4 18 
8 35 4 23 
8 40 4 28 
8 52 i 4 400. 

7 20°' 
9 9i 
9 15S 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 1 
10 9 
10 M 
10 19 
10 31«-

De Cahors à Capdenac 
6 Iff 
6 25" 
6 34 
6 42 
6 49 
7 2 

CAHORS. — dép... 
Cabessut, halte...., 
Arcambal ......... 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché , 
Saint-Cii q, halte .. 
St-Martin-Labouva 
Cal vignae, halte..., 
Cajarc ,, 
Montbrun, halte.... 
Toirac , 
Lamadeleine , 
CAPDENAC. — Ar, 
PARIS (Orsay).... 

7 11 = 1 27| 
7 201 1 36s 

7 31 1 47 
7 40 1 56 
7 49 2 4 
8 2 2 17 
8 9 2 24 
.8 26 2 33 
8 34 2 41 
8 48 2 55 
8 59 3 6 
9 9 3 16 
9 22 3 29 
9 34 3 41 

10 55 4 45 

15 
21 
33 
42 
50 

1 

ï>e Capdenac à 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lama ieleine 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajarc 
Calvignac, halte 
Si-Martin-Labou val.. 
Saint-Cirq, halte 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut, halte....... 
CAHORS. — Ar...... 

8 36s. — 

7 25,s 10 49j 
7 36l 11 »! 
7 46 11 10 
7 54 11 18 
8 6 11 27 
8 16 11 37 
8 25 11 43 
8 32 11 50 
8 38 11 
8 50 12 n 
8 55 12 12 
9 3 12 20 
9 12 12 29 
9 20 m 12 37 

8 12 
8 43 

Cahore 
10 eisj 
5 39| 
5 51* 
6 3 
6 12 
6 24 
6 33 
6 45 
6 S* 
7 i 

20 
26 
35 
46 
54 


